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hommage à Marcel Bonin
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CAHIER  
HOMMAGE

PROMO souper-ciné

188, rue Beaudry N. Joliette • 450 755-2445
www.bistroleduc.com

Tous les soirs 
à partir de 17 h*
*Jusqu’au 30 avril 2025

SEULEMENT

(valeur 100$)
59.95$

Joliette
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Inclus : 2 repas à votre choix, 2 verres de vin et 2 billets de cinéma.

UNE PERTE AUDITIVE NON TRAITÉE
PEUT ENTRAÎNER UN DÉCLIN COGNITIF

Jusqu’au 
31 juillet 2025

Saint-Charles-Borromée
450 759-8708
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À lire sur le web

Un voleur de camion est arrêté sur  
le territoire de Joliette

Les policiers de la Sûreté du Québec de la MRC de 
Joliette ont été avisés du vol d’un camion Ram Re-
bel, le 16 mars dernier, vers 22 h 30. Un homme 
de 34 ans a été arrêté dans cette affaire pour fuite, 
conduite dangereuse, vol de véhicule, bris de proba-
tion et manquement à une ordonnance de mise en liberté.

Un nouvel album lumineux  
pour Marie-Annick Lépine

Marie-Annick Lépine présente son nouvel album, Le 
cœur est un rêveur. Celui-ci propose un voyage des 
plus intimes dans son cheminement, où courage, 
espoir, bienveillance et autodérision s’entremêlent à 
merveille. 

Arrestations pour des introductions par effraction  
à Rawdon
Le 18 mars en avant-midi, deux introductions par ef-
fraction en cours ont été signalées aux policiers de 
la Sûreté du Québec de la MRC de Matawinie, poste 
de Rawdon. À leur arrivée sur place, les policiers ont 
arrêté trois suspects en flagrant délit, dont un qui 
était caché à l’intérieur d’une maison.

En bref
Des milliers de festivaliers célèbrent  
la Saint-Patrick à Rawdon
Le Festival Saint-Patrick, présenté par la Caisse Desjardins de Montcalm et de la 
Ouareau, s’est tenu du 14 au 16 mars à Rawdon et a connu un succès effervescent, 
avec des milliers de participants de tous âges et de tous horizons venus célébrer 
cette traditionnelle fête irlandaise au coeur d’une communauté dont les racines ir-
landaises sont bien vivantes. Rassemblés autour d’une thématique toujours festive 
comprenant des activités familiales, sportives, culturelles et historiques, les festiva-
liers ont pu apprécier les divers plaisirs de l’héritage irlandais. Le Festival s’est ter-
miné avec la 47e édition de la traditionnelle parade de la Saint-Patrick qui se classe 
parmi les plus importantes au Québec.

Près de 400 personnes unies pour  
les droits des femmes à Joliette
Un peu plus de 375 personnes ont répondu à l’appel de Mères au front Joliette et 
Nord de Lanaudière et se sont réunies pour souligner la Journée internationale des 
droits des femmes le 8 mars dernier. Une chaîne humaine vêtue de rouge a été créée 
et les participants ont observé huit minutes de silence. Dans un élan de solidarité et 
aussi d’indignation face au contexte mondial, ce sont près de 12 000 personnes qui 
ont répondu à l’appel du groupe national Mères au front et qui se sont rassemblées 
simultanément à travers le Québec et à Ottawa. À Joliette, les minutes de silence ont 
été précédées d’un discours livré par les trois mères de Lanaudière qui ont organisé 
l’événement. Malgré le froid, les gens ont tenu à manifester leur soutien aux femmes 
et aux mères d’ici et d’ailleurs.
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À la une

  Crédit photo de couverture: Gracieuseté

Les Crazy Quebecers, un groupe de sculpteurs de Joliette, 
ont connu une saison hivernale remplie d’exploits et de 
belles rencontres. En plus de faire briller la région à l’in-
ternational, ils ont remporté la 41e édition de Saguenay 
en neige et ont ainsi été désignés comme représentants 
du Canada pour un futur événement en France. Puis, ils 
ont récidivé à Saint-Jean-Port-Joli en gagnant une autre 
compétition grâce à leur immense talent et à leur créa-
tivité.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« C’était une année de grandes réalisations pour notre 
équipe. Ce sont nos premières récompenses en neuf ans 
d’existence ! Nous avons toujours été fiers de nos sculp-
tures, mais de recevoir ces reconnaissances de la part de 
gens du milieu, ça représente beaucoup », a commenté le 
membre des Crazy Quebecers, Yves Thibault.

Ce dernier, ainsi que Patrick Léveillé, Mélanie Sauvageau, 
Frédéric Tremblay et Odile Mandeville ont connu une saison 
des plus chargées. À l’automne dernier, ils avaient soumis 
leur candidature pour le Nallikary Snow fest en Finlande, 
mais elle n’avait pas été retenue. Pour compenser, ils se 
sont inscrits à Saguenay en neige et au Ely Winter Festival 
au Minnesota. Toutefois, en raison d’un désistement, ils 
ont finalement été acceptés en Finlande, ce qui a surchar-
gé leur horaire. Ils ont dû réaliser cinq sculptures de neige 
en autant de fins de semaine.

La première était du côté de Saint-Thomas, le 24  janvier, 
dans le cadre du 5 à 7 hivernal. Toute l’équipe était réunie 
pour l’événement. « C’est rare que nous sommes les cinq 
ensemble, habituellement, nous nous divisons selon les 
disponibilités. C’était donc une belle façon de commencer 
la saison ! »

Les Crazy Quebecers se sont inspirés de l’aspect familial 
de la fête pour concevoir leur sculpture. Elle représentait 
des enfants qui font un bonhomme de neige tout en se cha-
maillant. « Les gens sont venus nous voir pour discuter et 
nous avons eu un beau contact avec la municipalité et les 
citoyens ! Nous espérons que cela contribuera à notre visi-
bilité et que nous pourrons avoir d’autres petits contrats 
dans les villes avoisinantes, car ça nous fait toujours plai-
sir de faire des activités dans la région ! »

Un premier prix convoité
Les trois enseignants à Barthélemy-Joliette Mélanie, Yves 
et Patrick ont ensuite pris la route du Saguenay le 29 jan-
vier. Malgré la température qui s’approchait des -30°C, 
les passionnés étaient gonflés à bloc pour cette première 

SCULPTURES SUR NEIGE 

« C’était une année de grandes réalisations »

compétition de l’année. « Il venait tout juste d’y avoir une 
grosse tempête et la qualité de la neige était exception-
nelle, je n’avais jamais vu cela, les conditions étaient par-
faites », a expliqué Mélanie Sauvageau.

Au total, sept équipes participaient au volet professionnel. 
Chacune d’entre elles avait reçu un imposant bloc de neige 
de 10x10x12 pieds. Les Crazy Quebecers s’étaient don-
né comme défi de réaliser une sculpture assez complexe, 
qu’ils avaient initialement prévue pour la Finlande.

Élaborée sur le thème des contrastes, elle contenait plu-
sieurs formes géométriques. « Les sphères et les cubes 

étaient difficiles à faire, mais la pyramide elle, elle était 
quelque chose ! », s’est souvenu Yves Thibault. Cependant, 
plus le travail avançait et plus l’équipe était fière du résul-
tat. Les autres sculpteurs étaient également impression-
nés par les lignes droites et les courbes de l’œuvre. « À 
entendre les commentaires des autres, on commençait à 
se dire que nous pourrions terminer en bonne position ! »

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é

Frédéric Tremblay, Mélanie Sauvageau et Patrick Léveillé lors de la Fête d’hiver de Saint-Jean-Port-Joli.

Suite en page 4
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L’équipe ne voulait toutefois pas trop penser à cette éven-
tualité puisque son objectif est avant tout d’éprouver du 
plaisir et de relever le défi qu’elle se donne. Puis, l’ultime 
surprise est survenue à la remise de prix lorsque la sculp-
ture a été nommée grande gagnante.

« Les gens étaient contents pour nous et nous, nous étions 
stupéfaits ! Je me souviens juste être monté sur la scène, 
avoir fait l’accolade à la mascotte, serré la main de la pré-
sidente et pris le trophée, c’était irréel ! » D’autant plus que 
ce premier prix venait avec l’opportunité de représenter le 
pays à Valloire en France lors d’un événement en janvier 
2026, un privilège qu’Yves Thibault convoitait depuis 
bien longtemps.

« C’est ma plus grande fierté de la saison ! D’avoir ga-
gné cela après neuf ans de travail, d’implication et de 
recherche d’idées, c’est comme le summum ! »

En visite aux États-Unis
Patrick et Yves ont à peine eu le temps de se remettre 
de leurs émotions qu’ils repartaient déjà trois jours 
plus tard, avec Frédéric, en direction du Ely Winter 
Festival, un symposium de sculptures au Minnesota. Il 
s’agissait, pour eux, d’une première participation à un 
événement aux États-Unis.

Les trois sculpteurs ont l’habitude de travailler en-
semble et puisque leur bloc de neige était relativement 
petit, tout s’est fait assez rapidement. Ils ont transmis 
une belle pièce ayant pour titre « Time is running ». Ins-
pirée du tableau de Salvador Dali, la sculpture repré-
sentait la Terre de façons molle et fondante. « C’était 
un petit message social en même temps pour dire que 
nous ne prenons pas assez soin de notre planète… »

Lors de l’événement, une fête s’est déroulée en pré-
sence du public. Au cours de celle-ci, les Lanaudois ont pu 
échanger avec des équipes de l’Angleterre et de l’Argen-
tine. Ces rencontres ont permis d’établir des contacts en 
vue de futurs projets.

Un voyage mémorable
Les Crazy Quebecers sont revenus à Joliette le 10 février 
et le lendemain, ils étaient déjà à l’aéroport pour s’envoler 
vers la Finlande. Cette fois, l’équipe était composée de 
Patrick, Yves et Mélanie. « Après 18 h de vol, et un déca-
lage horaire de 7h, nous sommes arrivés en Finlande et 
la compétition était déjà entamée », a raconté Mélanie 
Sauvageau.

L’équipe a aussitôt entrepris le dégrossissage de son 
bloc de neige afin de rattraper un peu du temps perdu, 
mais surtout, pour que le froid puisse entrer à travers les 
ouvertures au cours de la nuit et durcir la neige. « Ça a 
quand même fait du bien, après avoir été assis pendant 
aussi longtemps dans l’avion et à l’aéroport. Nous avons 
travaillé environ une heure et demie et sommes allés 
nous coucher vers 22 h 30. »

Le lendemain, les Lanaudois étaient déterminés à rat-
traper leur retard et, à la fin de la journée, ils pouvaient 
dire mission accomplie. « On aurait pu peaufiner certains 
détails encore, mais nous devions prioriser pour ne pas 
manquer de temps ! » Finalement, ils ont réussi à réaliser 
une œuvre fabuleuse.

Leur sculpture représentait, d’un côté, un scaphandre avec 
des algues et, de l’autre côté, le scaphandre se transfor-
mait en lune et les algues en fusée. « Cela symbolise les 
contraires, l’immensément profond de l’océan et l’immen-
sément loin de l’espace. »

Cette expérience inoubliable leur a aussi permis d’effec-
tuer de belles rencontres et d’admirer des panoramas à 

couper le souffle. « Même si nous ne faisons pas de tou-
risme, car nous sommes trop fatigués à la fin de la journée, 
nous pouvons profiter du paysage. Nous étions logés sur 
un site de villégiature en bordure de la mer Baltique et il y 
avait, sur l’autre rive, la Suède. C’était surréaliste comme 
vue et je me suis dit que j’étais vraiment chanceux », a 
décrit Yves Thibault.

« Comme une réunion de famille »
Trois jours après leur retour de la Finlande, les Crazy 
Quebecers s’apprêtaient à vivre leur dernier événe-
ment de la saison, l’incontournable Fête d’hiver de 
Saint-Jean-Port-Joli. « C’est la quatrième fois que j’y vais 
et c’est vraiment comme une réunion de famille », a illus-
tré Mélanie pour parler de la convivialité qui y règne. Les 
sculpteurs ont d’ailleurs évoqué qu’il existe un grand esprit 
d’entraide dans chacun des événements auxquels ils parti-
cipent et que c’est ce qui fait la beauté du loisir.

Pour le 30e  anniversaire de la Fête d’hiver de 
Saint-Jean-Port-Joli, les Crazy Quebecers avaient élaboré 
comme concept de sculpture une boîte cadeau à manivelle 
de laquelle sortent des guirlandes et des ballons. Mélanie, 
Patrick et Frédéric travaillaient sur ce projet, alors qu’Yves 
supervisait ses élèves au cœur du volet Relève.

La boîte surprise des Crazy Quebecers a finalement obte-
nu le premier prix de la compétition. « On ne s’attendait 

Suite de la page 3

vraiment pas à ça ! Quand nous avons entendu notre nom, 
Frédéric a lâché tout un cri, c’était génial ! », s’est enthou-
siasmée Mélanie. Elle a ajouté que le simple fait d’être 
allée en Finlande était déjà tout un accomplissement et 
que l’ajout des deux premiers prix a encore plus magnifié 
cette saison de rêve.

De son côté, Yves Thibault a mentionné que ces recon-
naissances contribuent également à rehausser leur 
crédibilité. « Est-ce que cela va nous permettre d’aller 
encore plus loin ? On l’espère, puisque nous le faisons 
car nous avons des rêves, des passions et plein d’idées 
farfelues ! »

Les Crazy Quebecers ont tenu à remercier tous ceux qui 
croient en leur projet, dont le député François St-Louis, 
qui leur a octroyé un montant d’argent et qui a fait une 
touchante allocution à l’Assemblée nationale, vantant le 
mérite de ces « créateurs de merveilles éphémères ».

Sur la photo de la Une, on aper-
çoit Yves Thibault, Mélanie 
Sauvageau et Patrick Léveillé à 
Saguenay en neige.

Pour suivre les Crazy Quebecers: 

Actualités

Les Crazy Quebecers et leur sculpture La pagaille lors du 5 à 7 hivernal de Saint-Thomas.
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À une période où des enjeux sociaux tels que l’itinérance ou les problèmes de santé 
mentale et de consommation touchent la population, celle-ci peut compter sur le soutien 
des travailleurs de rue. Ces intervenants, qui servent tantôt de personnes-ressources, 
tantôt de confidents, ont un rôle indispensable dans le quotidien des Joliettains, peu 
importe leur âge.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

« Notre mission est de rejoindre les populations vulnérables ou à risque de l’être et de 
favoriser leur autonomie et leur mieux-être », résume Richard Lefebvre, coordonnateur cli-
nique pour l’organisme L’OTRE (anciennement connu sous le nom de L’Association pour 
les jeunes de la rue de Joliette). Il y a plusieurs années, il a choisi d’œuvrer en tant que 
travailleur de rue afin de « faire une différence dans [sa] communauté ».

Ce qui lui plait depuis toujours dans son emploi est la diversité des interventions aux-
quelles il peut participer. Les travailleurs de rue font affaire avec une clientèle d’âges dis-
tincts. Ils peuvent notamment être appelés par des personnes qui sont en peine d’amour, 
mais aussi par d’autres qui ont des problèmes de consommation. « Il faut aimer la sponta-
néité et avoir la capacité de s’adapter dans la pratique », admet Richard.

Accompagner dans les hauts et les bas
D’ailleurs, quelles compétences faut-il avoir pour être travailleur de rue ? Richard ré-
pond que diverses formations sont disponibles. Certaines concernent un métier à part 
entière, comme travailleur social, alors que d’autres aident à intervenir dans des cas 
précis comme la toxicomanie, l’adolescence ou la criminalité. Il n’existe pas de par-
cours typique : « Dans mon équipe, j’en ai qui ont une formation académique et qui ont 
suivi des stages, alors que d’autres ont du savoir expérientiel. Ceux-là savent utiliser leur 
vécu en intervention ». Cependant, si un employé a besoin d’une formation particulière, 
l’organisme l’aide à y avoir accès.

La personne doit toutefois être à l’aise de rencontrer des individus qui sont confrontés à 
toutes sortes d’enjeux de société. En effet, les situations qui touchent le territoire joliettain 
concernent notamment des problèmes d’itinérance ou de logement, de santé mentale, de 
toxicomanie et parfois de travail du sexe. « Ce n’est pas fait pour tout le monde parce qu’il 
y a des situations où nous sommes impuissants », reconnait Richard. Il ajoute que, bien 
que les travailleurs de rue aillent à la rencontre de personnes sur le terrain, la plupart du 
temps, ce sont ces dernières qui font la demande d’un entretien avec un intervenant. Ainsi, 
elles demandent de l’aide quand elles se sentent prêtes, et ce de façon confidentielle. Le 
coordonnateur clinique déplore néanmoins un fort roulement de personnel, qui empêche la 
consolidation de liens de confiance avec la population : « Il faut qu’il y ait une récurrence et 
que ce soient les mêmes intervenants qui intègrent le milieu ».

Un horaire peu commun
Les travailleurs de rue sont aussi habitués à un quotidien changeant alors que les journées 
se suivent, mais ne se ressemblent pas nécessairement. Richard Lefebvre raconte que 
sa première action est habituellement de prendre ses messages et de voir si un individu 
requête son aide. Sinon, il sort « routiner » : « Ça veut dire aller observer notre terrain, voir s’il 
y a de nouveaux visages en ville, etc. » Il fait donc le tour des bars, des commerces, des or-
ganismes et des parcs. En revanche, les travailleurs de rue réservent dans leur horaire un 
moment sur l’heure du midi pour se déplacer près des écoles ou aux Galeries Joliette. Le 
but est de se faire remarquer par les jeunes et d’être attentif à tout signe d’interventions. 
« C’est aussi important de voir que de se faire voir. Ce n’est pas tout le monde qui voudra 
m’appeler, alors c’est pour ça qu’il faut aller dans le milieu », souligne Richard.

Ce dernier note que d’autres moments dans l’année entrainent plus d’appels. Il donne 
comme exemple la rentrée scolaire, qui pose parfois problème alors que certaines per-
sonnes peinent à acheter les articles scolaires demandés. Durant la période des bals de 
finissants, l’assistance des travailleurs de rue est souvent demandée par les adolescents 
pour éviter les dérapages. Ainsi, il n’est pas rare que les intervenants soient invités à venir 
porter des préservatifs ou de la naloxone lors de soirées d’après-bal. Pour ce qui est des 
vacances d’été, ils sont occupés à discuter avec des jeunes qui présentent une démotiva-
tion à l’idée de retourner à l’école. Le mois de février connait également son lot d’appels 
alors que les renouvellements de bail créent beaucoup d’angoisse à des locataires qui se 
questionnent sur leurs droits.

Bien qu’il arrive que les travailleurs de rue interviennent pour certaines situations d’ur-
gence comme des surdoses, Richard Lefebvre nuance que ça ne fait pas partie de leur 
quotidien : « Nous traitons plus les sentiments d’urgence. » Si un individu est en crise ou 
présente des signes suicidaires, les intervenants ont le pouvoir de lever le drapeau lors-
qu’ils ont des doutes, mais ne peuvent faire eux-mêmes l’évaluation. Le coordonnateur 
clinique mentionne que l’organisme reçoit parfois des appels de commerçants les aver-

Actualités

Incursion dans le quotidien atypique  
des travailleurs de rue

tissant qu’une personne est en crise dans leur établissement. « Si c’est le cas, ça se peut 
qu’elle ne me reconnaisse même pas ! Ce n’est pas nous qu’il faut appeler, c’est la police ! »

Peu importe l’intervention ou la situation qui se présente devant lui, Richard Lefebvre ap-
précie son rôle de travailleur de rue. Il se considère comme privilégié d’accompagner les 
Joliettains face à leurs problèmes, mais aussi de célébrer avec eux leurs accomplissements.
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Richard Lefebvre, coordonnateur clinique pour l’organisme L’OTRE à Joliette. 

Prenez un rendez-vous dès maintenant :

Le plus grand réseau  
d’audioprothésistes au Québec
www.groupeforget.com

28, chemin du Golf Est, bureau 202, St-Charles-Borromée

Dépistage auditif sans frais
Valide jusqu’au 26 mai 2025. 

RESTEZ CONNECTÉ À VOTRE MONDE

450-752-2337

DEPUIS 40 ANS
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DÉFIS-LOGIS LANAUDIÈRE

Quinze logements adaptés pour permettre  
à des bénéficiaires de s’épanouir

Actualités
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Des élus, des partenaires, des représentants de Défis-logis Lanaudière et des bénéficiaires étaient réunis sur le site des futurs logements. 
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Actualités

L’organisme Défis-logis Lanaudière a profité de la Semaine québécoise de la déficience 
intellectuelle pour annoncer l’aménagement de 15 logements adaptés aux besoins de lo-
cataires ayant une déficience intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme (TSA). 
Il souhaite ainsi que ses bénéficiaires aient accès à un « milieu de vie qui permettra de 
développer leur autonomie tout en disposant d’un soutien nécessaire à leur épanouis-
sement ».

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Plus précisément, 16  logements seront construits en tout, soit 15 pour la clientèle de 
l’organisme et un dernier pour un employé qui vivra sur place afin d’assurer la sécurité. 
Lise Rainville, présidente de Défis-logis Lanaudière, précise que les locataires sont des 
personnes de 18 ans et plus ayant un TSA ou encore une déficience légère ou moyenne. 
« Ils ont un potentiel d’autonomie suffisant pour vivre seuls en appartement, mais avec de 
la supervision », mentionne-t-elle.

Tous s’installeront dans un bâtiment situé sur la rue Flamand, à Joliette, qui a été cédé par 
les sœurs des Saints Cœurs de Jésus et de Marie. « Les religieuses voulaient redonner à la 
communauté pour un projet de mission sociale », souligne Mme Rainville, qui apprécie gran-
dement leur aide. Elle reconnait que l’un des plus grands défis était de trouver un endroit 
près des services, mais qui sera également accepté de la communauté. Les religieuses 
ont donc offert à l’organisme l’emplacement idéal.

Des travaux pour aménager les lieux en appartements sont entamés afin de les rendre 
disponibles dès l’automne prochain. L’initiative, qui a pu compter sur un investissement 
de 5,9 M$, se trouve à être la phase deux d’un projet d’habitation qui avait vu le jour à 
Saint-Charles-Borromée en 2015. Alors que 91 personnes se trouvent sur une liste d’at-
tente d’un logement adapté, Défis-logis Lanaudière est enthousiaste à l’idée d’accueillir 
cette deuxième cohorte.

François St-Louis, député de Joliette, était présent pour représenter la ministre respon-
sable de l’Habitation, France-Élaine Duranceau. Il s’est dit très fier de cette annonce et fé-
licite Défis-logis Lanaudière ainsi que ses partenaires pour l’aboutissement de cette offre 
de logements. « Tout le monde a mis l’épaule à la roue et j’ai très hâte de voir le résultat 
final », a-t-il déclaré.

Le maire de Joliette, Pierre-Luc Bellerose, était également présent pour célébrer le début 
des travaux. L’accès à l’habitation étant un enjeu dans la région, M. Bellerose a assuré 
qu’il était important pour la Ville de s’engager dans cette initiative. Il a aussi souligné 
l’esprit de solidarité qui s’est manifesté tout au long des étapes : « C’est cette synergie qui 
nous permet de rendre tangibles de tels projets pour notre communauté à un moment où 
nous en avons bien besoin. »

« Vivre en appartement, c’est plus qu’avoir un toit.  
C’est prendre sa vie en main et être reconnu comme 

individu à part entière »
- Lise Rainville, présidente de Défis-logis Lanaudière

Développer son autonomie
Questionnée sur ses sentiments par rapport à la concrétisation de l’initiative, 
le premier mot qui vient à la bouche de Lise Rainville est « Enfin ! » Plusieurs 
bénéficiaires ont manifesté leur désir d’avoir leur propre appartement pour développer 
leur autonomie. Mme Rainville indique que cela contribuera à maintenir les capacités 
qu’ils ont acquises, à briser l’isolement, ainsi qu’à améliorer leur situation financière.

Les locataires auront chacun leur petit cocon, mails ils pourront malgré tout bénéficier 
de divers services et soutiens. Défis-logis Lanaudière organise par exemple des 
cuisines collectives et propose des achats communs de nourriture. De plus, les 
employés de l’organisme suivront les horaires de chacun. Ces derniers s’engageront à 
aviser les personnes ressources de leurs déplacements, toujours dans le but d’assurer 
la sécurité de chacun. Toutefois, les locataires seront invités à travailler leur autonomie 
en planifiant eux-mêmes leurs activités du quotidien.

Pour Lise Rainville, le projet apporte donc beaucoup de bienfaits puisqu’il permet à 
ses bénéficiaires d’être plus indépendants au sein d’un endroit sécuritaire. « Et ça 
permet aux parents de bien dormir ! », termine-t-elle en riant.

Chaque printemps, nos érables nous font cadeau du précieux « or blond 
du Québec ». Nous perpétuons alors une tradition chère à nos cœurs :  
les rassemblements à la cabane à sucre! Voici quatre cabanes à sucre qui 
ont placé les traditions, mais aussi l’authenticité et la qualité au cœur de 
leurs priorités.

Chez nous, on savoure fièrement 
l’érable et les traditions

Pour lire l’article complet,  
rendez-vous au  www.laction.com  

ou balayez le code.
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Cabane à sucre des Sportifs
Depuis plus de 70 ans, la Cabane 
à sucre des Sportifs fait le bonheur 
des petits et grands grâce à ses 
parties de sucre gourmandes 
et authentiques, à sa vaste 
programmation d’activités, à ses 
glissades géantes et à son accueil 
chaleureux – une expérience hors 
pair pour célébrer le printemps 
comme il se doit, autour d’une 
bonne table!

Cabane à sucre Constantin
Fondée en 1941, la Cabane à 
sucre Constantin a toujours su se 
démarquer par la qualité, le service 
et l’ambiance. Elle vous invite à venir 
savourer un menu traditionnel à 
volonté et à profiter d’une panoplie 
d’activités (salle de danse, mini-
ferme et animaux exotiques, jeux 
gonflables, musée de poupées, etc.).

Sucrerie du Rang Double 
La Sucrerie du Rang Double 
vous invite à vivre l’expérience 
authentique du temps des sucres. 
À cette cabane à sucre, on prend 
le temps de faire les choses comme 
autrefois. Cette érablière est un lieu 
où les saveurs d’antan rencontrent 
la convivialité d’aujourd’hui, 
offrant aux visiteurs une escapade 
gourmande inoubliable.

Cabane Aux Délices  
des Sucres
La Cabane Aux Délices des Sucres se 
distingue par son côté intime. En plus 
d’accueillir gratuitement les enfants 
de 11 ans et moins le dimanche à 
partir de 17 h, elle propose un menu 
traditionnel québécois de cabane à 
sucre, mais avec un accent italien, 
fromages de bufflonne et plateaux 
de viandes. Apportez votre alcool!

Contenu promotionnel
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J’explore ma région
Notre Calendrier des événements recense des activités incontournables de la région pour les jours ou semaines à venir. Un guide pratique pour ceux qui souhaitent rester informés 
des rendez-vous à ne pas manquer. Vivez pleinement tout ce que la région a à offrir!

Grand concert de Vox Luminosa 

L’Ensemble vocal professionnel Vox Luminosa présentera un grand concert au profit de la Société musicale Fernand-Lind-
say Opus 130, le dimanche 6 avril, à 15 h, en la cathédrale de Joliette. L’Ensemble sera accompagné de 12 musiciens, 
dont Jacques Giroux, l’organiste titulaire de la cathédrale de Joliette, des solistes Myriam Leblanc (soprano), Emmanuel 
Hasler (ténor) et Pierre Rancourt (baryton) ainsi que d’un chœur d’enfants de 20 voix de l’École des Mélèzes de Joliette, 
dirigé par Annie Gravel. Vox Luminosa, sous la direction de son chef Claudel Callender, présentera le touchant Requiem 
pour Roxanne du compositeur québécois Michel Massé.Cette œuvre, composée en mémoire de sa petite nièce, décédée 
de la fibrose kystique à l’âge de 11 ans, s’inscrit dans la grande tradition des requiem où tous les effectifs sont réunis : 
grands ensembles, solistes (en duos, grands airs, etc.) pour créer chez l’auditeur une vive impression saisissante. Plu-
sieurs autres œuvres compléteront le programme. Les billets sont disponibles au Centre culturel de Joliette en ligne au 
https://spectaclesjoliette.tuxedobillet.com/main/requiem-pour-roxane/20250406150000.

Livre-toi: soirée 
confidences littéraires 
Soirée animée par Anne-Marie Dupras lors de la-
quelle le public sera invité à se livrer avec ses 
mots, ses poèmes ou ses histoires. Chaque par-
ticipant disposera de cinq à sept minutes pour 
lire un texte ou partager une confidence littéraire. 
Le 28 mars, de 20 h à 22 h, au Café librairie les 
Confidences littéraires situé au 490 rue St-Via-
teur, à Joliette. Réservations via le point de vente 
ou en boutique.

À la découverte des produits forestiers 
non ligneux
La population est invitée à une soirée immersive à la découverte 
des trésors comestibles de la forêt, le jeudi 27 mars, au Centre 
d’entraînement artistique Trik Trak à Rawdon. Éco-Corridor Lanau-
dois convie les participants à une soirée unique pour explorer 
les saveurs méconnues de la forêt et leurs multiples bienfaits. 
Sur place, conférences dégustations exclusives, démonstrations, 
vente de produits forestiers et rencontre avec des experts. Pour 
s’inscrire : www.ecocorridorlanaudois.org.
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Chasse aux trésors de Pâques 
en pleine forêt
Petits et grands aventuriers sont invités à une 
journée unique, le samedi 19 avril, de 10 h 
à 16 h, à la Forêt Ô Cascades de Rawdon. 
L’an dernier, plus de 375 personnes ont eu 
la chance d’y participer ce qui permet, cette 
année, d’offrir encore plus d’activités lors 
de la journée. Cet événement s’adresse 
principalement aux jeunes familles avec 
des enfants de dix ans et moins. Les parti-
cipants exploreront un sentier forestier spé-
cialement aménagé en fonction de leur âge. 
Chaque groupe devra résoudre des énigmes 
pour trouver le code secret permettant d’ou-
vrir un mystérieux coffre aux trésors rempli 
de chocolats. Au programme de la journée : 
énigmes en forêt, chocolat pour chaque en-
fant, animaux de ferme, magicien, tours de 
tracteur, casse-croûte, et plus encore. Le 
tout est organisé par Forêt Ô Cascades en 
collaboration avec Événement Vert Forêt. 
Réservation conseillée : https://foretocas-
cades.ca/.
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Calendrier des événements

INSCRIPTION
DÈS LE 7 avril, 9 h !

Au joliette.ca

• Camp régulier et camps
spécialisés de 5 à 12 ans

• Maternelle 4 ans

• Accompagnement des
enfants à besoins particuliers

• Camp aspirant-animateur
pour les 13 et 14 ans

2025
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L’ensemble I Musici, sous la direction de Jean-François 
Rivest, sera de passage au Centre culturel Desjardins le 
27 avril. Les musiciens livreront deux œuvres magistrales 
du répertoire classique, soit les Quatre saisons de Vivaldi 
et la 5e Symphonie de Beethoven.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Le chef Jean-François Rivest a récemment rencontré le pu-
blic, à Notre-Dame-des-Prairies, afin de répondre aux ques-
tions et de parler du programme de cet après-midi musical. 
« La rencontre s’est vraiment bien passée ! Ce que j’ai ap-
précié, ce sont les questions. Le public était curieux et en-
thousiaste », a raconté M. Rivest en entrevue avec L’Action.

Jean-François Rivest connaît très bien la région. Il a côtoyé 
le père Fernand Lindsay et a fréquenté le Camp musical. Il 
s’est produit dans Lanaudière autant comme musicien que 
chef d’orchestre. De plus, lors de sa jeunesse, sa famille 
possédait un chalet à Sainte-Marcelline-de-Kildare et il a 
passé ses étés dans le secteur.

De son côté, l’ensemble I Musici a souvent joué au 
Festival de Lanaudière. Toutefois, il s’agira d’une pre-
mière venue, dans un passé récent, à l’occasion d’un 
concert de la série Opus 130.

Un programme unique
Lors du concert du 27  avril, deux œuvres seront au 
programme, soit les Quatre saisons de Vivaldi et la 

Culture

I Musici visite Joliette pour  
un après-midi musical grandiose

5e  Symphonie de Beethoven. Le chef a souligné qu’il 
s’agit vraiment d’un programme unique et accessible à 
tous.

« Les Quatre saisons ont été créées pour un orchestre à 
cordes avec solo de violon. Vivaldi a écrit des poèmes 
sur ce qu’il voulait décrire à travers sa musique et j’en 
ferai la présentation entre chacune des saisons. » Ces 
exposés permettront aux spectateurs d’en apprendre 
davantage sur le contexte historique et musical.

Jean-François Rivest a expliqué que, de son côté, la 
5e Symphonie a été composée pour un grand orchestre 
et non un ensemble à cordes comme I Musici. Le chef 
signe donc des arrangements où un quatuor à cordes 
interprétera la partie habituellement réservée aux 
vents. « Ainsi, cela génère un dialogue entre le quatuor 
et l’orchestre. Ça marche vraiment. C’est un arrange-
ment audacieux, mais qui s’harmonise avec l’ADN de 
Beethoven. »

I Musici a récemment annoncé son intention de pour-
suivre sa route sans direction musicale et la prestation 
du 27 avril sera la dernière de Jean-François Rivest à la 
tête de la formation. Ce spectacle pro-
met donc de faire vivre au public des 
moments privilégiés.

Pour informations :  
spectaclesjoliette.com.
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Le chef Jean-François Rivest. 

690, rue de la Visitation
Saint-Charles-Borromée 450 753.5386

PARTICULIERS ET ENTREPRISESPARTICULIERS ET ENTREPRISES
Impôts • Planification fiscale 

Démarrage d’entreprise
Rapports TPS - TVQ • États financiers

Mission de compilation 
Formation en entreprise

www.nadiaperreaultcpa.ca

>
12

25
08

5

LES HABITATIONS  
PERREAULT INC.

POUR INFO : 
450 753-5386

nadia@nadiaperreaultcpa.ca
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Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres
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1-800 836-9989
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ERRATUM

Une récente publication dans notre  
journal laissait entendre qu’un concours 
portant sur l’achat local allait débuter 
le 26 mars. Cette publication n’aurait pas 
dû apparaitre dans nos pages. 

Nous nous excusons sincèrement de la 
confusion que cette annonce a pu causer.
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Découvrir les personnalités marquantes de la région tout 
en s’amusant… voici l’idée qu’a eue la MRC de Montcalm 
en lançant sa toute première version du cahier à colorier  
Chouette ! Portraits à colorier.

Jessica Potsou | jpotsou@medialo.ca

Ce tout nouvel outil, destiné aux enfants d’âge préscolaire et 
primaire, est un moyen créatif de découvrir les figures mar-
quantes de l’histoire et du développement économique de la 
MRC de Montcalm.

« De Sir Wilfrid Laurier à Esther Blondin, en passant par bien 
d’autres, ce cahier présente 28  portraits d’hommes et de 
femmes qui, chacun à leur manière, ont contribué à façonner 
notre communauté », a précisé la MRC dans un communiqué.

Ce projet a également permis de montrer le talent de l’artiste 
montcalmoise Kassandra Gauthier (Kassartiste), spécialisée 
en portraits cartoon/mignons, en illustration jeunesse et en 
conception graphique, puisqu’elle a donné vie aux person-
nages avec ses illustrations.

« C’est la consécration ! Je suis maintenant un dessin à colo-
rier. C’est tout un honneur de figurer avec les autres person-
nalités inspirantes de la MRC de Montcalm dans le récent 
cahier à colorier », a mentionné le maire de Saint-Roch-de-
l’Achigan, Sébastien Marcil, dans une publication Facebook 
accompagnée de photos du cahier.

Il est possible d’imprimer la version électronique sur le site 
internet de la MRC en se rendant dans la section L’Art d’ap-

Communauté

Des portraits à colorier pour 
découvrir la MRC de Montcalm

prendre, c’est Chouette !. Des exemplaires papier seront égale-
ment disponibles dans les bibliothèques municipales.
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Babillard communautaire
PROJECTIONS CINÉMATOGRAPHIQUES  
À LA PAROISSE SAINT-DAVID
La Paroisse Saint-David convie la population à assister, le pre-
mier dimanche de chaque mois, à une présentation cinémato-
graphique d’une histoire vécue ou fictive représentant des mo-
dèles inspirants afin de promouvoir le développement des 
valeurs humaines, spirituelles et sociales. Les présentations 
ont toujours lieu à 13 h 30, à la chapelle de l’église de Saint-
Gabriel-de-Brandon située au 2 rue Saint-Gabriel. Entrée par le 
côté arrière de l’église. Contribution volontaire. Le prochain film 
projeté le 6 avril sera « Des Hommes et des Dieux ». L’histoire 
est un fait vécu par huit moines cisterciens de Tibhirine qui 
viennent en aide à la population algérienne en temps de crise. 
Un film qui invite à la solidarité, l’entraide et la résilience.

TOURNOI DE GOLF
La Fondation de l’Académie Antoine-Manseau annonce son 
tournoi annuel de golf qui se tiendra le samedi 24 mai, au Club 
de golf Base de Roc à Joliette. L’événement débutera à 13 h 
avec un tournoi en formule Shotgun, suivi d’un souper grillades 
à 18 h 30. Cette année aura lieu une première dans l’exis-
tence du tournoi: une co-présidence d’honneur. Celle-ci est 
assurée par Mylène et Maxime Thériault (23e et 25e promo-
tion), conseillers associés et gestionnaires de division chez IG 
Gestion Privée de patrimoine. Les billets pour cet événement 
sont en prévente jusqu’au 21 avril sur la plate-forme Zeffy. Les 
profits de cette activité-bénéfice contribueront au maintien 
d’une offre d’éducation de haut niveau et au soutien continu 
des élèves de l’école.

Annoncez gratuitement vos événements communautaires 
en écrivant à infolanaudiere@medialo.ca, au plus tard 
avant midi, le vendredi de la semaine précédant la semaine 
de votre événement.

Une initiative du CDBL et de ses partenaires.

produits d’ici.
Découvrez nos

Ensemble pour faire rayonner près de 300 producteurs, transformateurs,  
détaillants, restaurateurs et événements gourmands !

goutezlanaudiere.ca

Ça commence ici !

>
12

88
34

7



M
ercredi 2

6
 m

ars 2
0
2

5
 | 1

1
 

CAHIER  
HOMMAGE 

MENU MIDI

ARDOISE

POUTINE LUNDI
BURGER MERCREDI
JEUDI SOIRÉE TARTARE

LUNDI AU VENDREDI 11 H - 15 H

ARDOISE - JEUDI AU SAMEDI 16 H

MARDI TACOS TEQUILA
CORONA

LUNDI AU VENDREDI
11 H À 22 H

SAMEDI 
12 H À 22 H

DIMANCHE 
FERMÉ

Aweille
   donc !

450 394-1658 echappeegrill L’Échappée Grill & bar sportif www.lechappeegrillbar.com
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Ancien joueur de hockey professionnel, policier et travailleur 
communautaire, mais avant toute chose amoureux, père de 
famille et homme de cœur, Marcel Bonin a laissé sa marque 
à Joliette et dans Lanaudière. Celui-ci nous a malheureuse-
ment quittés le 19 janvier dernier, à l’âge de 93 ans.

Aujourd’hui, l’équipe de L’Action, en collaboration avec le 
chercheur en histoire et collectionneur Jean Chevrette, 
vous propose un cahier spé-
cial en hommage à ce grand 
homme. Vous y découvrirez 
les différents pans de sa vie, 
ses intérêts variés et parfois 
surprenants ainsi que des his-
toires méconnues. C’est aus-
si l’occasion, pour plusieurs 
membres de la communauté, 
de témoigner de son immense 
legs.

Introduction
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Marcel Bonin apparaît ici au temps  
où il jouait avec Le Joliette Inc aux côtés, 

notamment, de Maurice Lévesque et de 
Roch Lasalle.
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Lanaud’hier à aujourd’hui en culture et en français

info@snql.com  |  450 759-0100  |  www.snql.com
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COMMERCIAL
RÉSIDENTIEL
INDUSTRIEL

450 755-1444
250, Beaudry Nord
Joliette

RBQ 1475-6829-42
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L’enfance de Marcel Bonin a été teintée par un événement tragique et marquant, soit le décès 
par noyade de son père, le 26 juillet 1939, alors qu’il n’avait pas encore huit ans.

En décembre 1982, dans un article du Joliette Journal signé par la journaliste Chantal Hétu, 
qui était d’ailleurs la nièce de Marcel, on peut lire que sa vie a été définie par un « avant » et 
un « après » la mort de de son père qui a laissé sa mère seule avec ses quatre enfants, soit 
Jean-Claude, Gérard, Marcel et Maurice.

Par la suite, sa mère a eu besoin de l’aide du grand-père de Marcel et la famille s’est ins-
tallée à Berthier, puis à Lanoraie et à Joliette. Marcel a passé les années suivantes dans 
un orphelinat. Il a d’abord séjourné au Jardin de l’enfance, rue Lavaltrie, avec son frère 
Maurice pendant que leur mère travaillait comme ménagère à l’Académie Saint-Viateur. Le 
reportage de Chantal Hétu nous apprend que les Religieuses refusaient de laisser les frères 
ensemble, mais que Marcel se dressait sur son lit à l’autre bout du dortoir pour que son petit 
frère le voit et se sente en sécurité.

Marcel a ensuite résidé à l’Orphelinat Saint-Georges, rue de la Visitation, où sa mère ve-
nait le voir chaque semaine. Vers l’âge de 15 ans, Marcel rejoint sa mère pour travailler à 
l’Académie Saint-Viateur située sur la rue Notre-Dame à Joliette.

Adolescent, il a aussi travaillé à la comptabilité chez Vessot, puis à la confection de moules 
pour un salaire de 25 sous de l’heure à raison de 60 heures par semaine. Marcel Bonin a cu-
mulé des boulots, dont chez Pinatel, à la manufacture de tricot de Fred Asphan et chez Épicier 
Pouliot, rue Sainte-Anne, où il menait les chevaux pour les livraisons aux épiciers détaillants. 
Son emploi le plus stable avant le hockey fut la Papeterie canadienne de la rue Richard durant 
trois ans.

Passionné de sport
Enfant, Marcel se faisait appeler « Ti-cul Bobby » par les marchands de légumes et de glace et 
à sept ans, il s’était déjà cassé une jambe et un bras. Il n’aimait pas vraiment l’école, mais il 
était un passionné de sport. Très jeune, il enfile des patins et se fait remarquer pour sa rapidité 
et sa forme physique. À 14 ans, il joue au hockey avec le club de l’Académie Saint-Viateur, dans 
le circuit junior. Il y restera deux ans. Il évoluera ensuite dans la ligue Senior Amateur de l’Est. 
À 16 ans, mesurant 5 pieds et 7 pouces et pesant 160 livres, il est le plus jeune de l’équipe. 
Lors d’une partie d’exhibition au cours de la saison 1949‑1950, Marcel se fait remarquer et 
est recruté par les Reds de Providence de la ligue américaine. Sa carrière prend son envol.

Mari et père
Simone Hétu a été la deuxième petite amie de Marcel Bonin. Née en 1927, elle était de 
quatre ans son aînée et a travaillé à la Papeterie canadienne. Marcel avait déjà remarqué 
cette jeune fille active et championne de tennis alors qu’il n’avait que 17 ou 18 ans. Cinq ans 
plus tard, celui qui est alors devenu une vedette de hockey revient à Joliette aussi souvent que 
possible. Un soir, alors que les filles de la Papeterie se retrouvent à l’hôtel Château Windsor 
pour prendre un verre, Marcel offre à Simone de la ramener chez elle en voiture. Un an plus 
tard, ils se mariaient et partaient pour Boston, le hockeyeur ayant été échangé par les Red 
Wings de Détroit durant son voyage de noces.

Simone et Marcel ont eu quatre enfants, soit Richard, France, Manon et Michel. Anecdote, 
Richard, qui est médecin, a aussi chaussé des patins étant jeune. Dans L’Action populaire 
du 19 février 1969, on pouvait le voir photographié avec son père alors qu’il avait remporté 
le championnat des compteurs du circuit après avoir marqué 50 buts en 30 parties avec 
le Club pee wee des Loisirs Christ-Roi.

Une blessure qui met fin à sa carrière
Le 6 février 1962, Marcel Bonin a été opéré pour une blessure au dos qui le faisait souffrir 
depuis des années. Il s’agit d’une décision crève-cœur pour lui, puisque cette intervention 
chirurgicale a mis un terme à sa carrière sur la glace. Au total, Marcel Bonin a été hospitalisé 
100 jours et il a passé deux ans dans un corset d’acier.

Après cette épreuve, Marcel et sa famille ont été contraints de restreindre leur train de 
vie. Le Joliettain a déjà confié qu’en tant qu’ancien joueur professionnel, tout le monde 
croyait qu’il était riche et que personne ne lui offrait de travail.

De « Ti-cul Bobby » à vétéran
Marcel Bonin est né le 7 septembre 1931 à Montréal. Fils 

de Lorenzo Bonin et d’Imelda Mondor, il était le troisième 

d’une fratrie de quatre garçons.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Marcel Bonin a momentanément prêté son nom à un magasin de sport de Joliette dans les 
années 1958‑1960. Celui-ci a été en activité pendant deux ans avant de fermer ses portes. 
Ce qui aurait pu s’annoncer comme un plan de retraite prometteur pour Marcel Bonin n’aura 
finalement pas eu les résultats escomptés.

Au cours des années subséquentes, d’autres problèmes ont aussi affecté la santé de Marcel 
Bonin. En décembre 2010, il confiait suivre des traitements de radiothérapie afin de com-
battre, pour une troisième fois, un cancer. Après la vessie et l’oreille gauche, c’est son 
oreille droite qui était touchée. Il a aussi été victime d’un AVC, à l’âge de 89 ans.

Marcel Bonin alors qu’il résidait à l’Orphelinat Saint-Georges.
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Repéré dans les années 1950 pour son jeu intense, Mar-

cel Bonin a marqué la Ligue nationale de hockey (LNH) 

par son style et sa détermination. De Détroit à Montréal, 

en passant par Boston, voici, en cinq points, un récapitu-

latif de la carrière du hockeyeur joliettain.

En chiffres
	• 454 matchs dans la LNH 
	• 97 buts et 175 passes décisives

	• 336 minutes de pénalité 
	• 4 Coupes Stanley

Un combat décisif
Passionné par ce sport depuis sa plus tendre enfance, il amorce sa carrière 
chez les pros avec les Shawinigan-Falls Cataracts en 1950 puis avec les As du 
Québec l’année suivante. Mais sa carrière prend un tournant décisif lors d’un 

match hors-concours contre les Red Wings de Détroit. Ce jour-là, il assène une 
mise en échec à Ted « le terrible » Lindsay, un joueur redouté.

Sans hésiter, Bonin engage un combat avec lui devant les yeux ébahis du directeur géné-
ral des Red Wings. Impressionné, ce dernier n’hésite pas alors, à lui offrir une place dans 
l’équipe. Marcel n’a alors qu’un objectif : s’imposer dans la LNH.

Un rôle clé dans la conquête de Détroit
Dès son arrivée chez les Red Wings en 1952, celui qu’on appelle l’Ours de 
Joliette se distingue par son intensité et sa robustesse.

Sport brutal, déjà à l’époque, ce colosse n’hésite pas à jouer avec toute sa puis-
sance, imposant un style de jeu énergique à ses adversaires. Un rêve pour Marcel Bonin 

qui évolue désormais aux côtés de joueurs d’exception comme Gordie Howe, Alex Delvecchio 
et… Ted Lindsay.

En 1955, première consécration pour l’ailier gauche qui participe activement à la conquête de 
la Coupe Stanley, la dernière remportée par Détroit avant une longue traversée du désert. Un 
moment inoubliable pour Marcel Bonin dont le succès en LNH ne fait que débuter.

Le triomphe à Montréal
Après un passage aux Bruins de Boston, le Club de hockey Canadien de 
Montréal fait son acquisition en 1957. Il rejoint alors une équipe légendaire 
menée par Jean Béliveau et Maurice Richard. Son arrivée coïncide d’ailleurs 

avec l’une des plus grandes dynasties du hockey, et il contribue à trois nouvelles 
conquêtes de la Coupe Stanley entre 1958 et 1960.

Jean Béliveau, ami et coéquipier, se souvenait, à l’époque où il était vice-président du club mon-
tréalais, d’un joueur sans peur, capable d’animer n’importe quel match. « Marcel n’avait froid aux 
yeux devant personne. Quand il décidait que ça allait brasser, il tenait parole », confiait-il dans le 
premier numéro de la revue Présent pour vous publié à la fin des années 1980.

Une présence sur la glace qui marquera les esprits de ses coéquipiers, mais aussi des sup-
porters tant le style de Marcel était unique.

« Il était tellement robuste qu’il lui arrivait de récupérer la rondelle dans un coin de la patinoire, 
de la garder volontairement et d’y retourner, juste pour tester la résistance de ses adver-
saires », ajoutait encore Béliveau.

Une fin de carrière prématurée
Malheureusement, à seulement 30 ans, après quatre années illustres, une 
blessure au dos le contraint à arrêter sa carrière. Malgré cette fin abrupte, 
il laisse une trace indélébile dans l’histoire de la LNH. Marcel Bonin, véri-

table homme fort du hockey, aura marqué son époque par son courage, sa 
fougue et son amour du jeu.

La reconnaissance tardive de sa première Coupe Stanley
Bien des années plus tard, en 2009, Marcel Bonin a enfin reçu une bague de 
la part des Red Wings de Détroit en souvenir de la Coupe Stanley rempor-
tée avec l’équipe en 1955. À l’époque, ce cadeau offert aux joueurs n’était 

pas encore la tradition. Une distinction assez tardive aussi au Canadien 
puisque le club n’a commencé à offrir des bagues aux champions qu’en 1960. 

Mais comme le dit l’adage… mieux vaut tard que jamais.
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Julien Tilmant | jtilmant@medialo.ca

Marcel Bonin :  
mieux connaître le hockeyeur  
en cinq points
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Le premier constat qui s’impose en apprenant à connaître 

le personnage de Marcel Bonin, c’est qu’il semble avoir 

vécu plus d’une vie. Chacun des chapitres de celle-ci 

pourrait néanmoins être un livre à part entière, tant ils 

débordent de détails et d’anecdotes. Au cours de l’un de 

ces chapitres, qui marque la transition entre sa carrière 

d’athlète professionnel et sa vie après le hockey, Marcel 

Bonin deviendra policier municipal pour la Ville de Joliette. 

Il y restera huit ans, soit de 1961 à 1969.

Gabriel Ferland | gferland@medialo.ca

 
La retraite sportive de Marcel Bonin s’amorce péniblement ; à cause d’une violente 
blessure au dos et d’une situation financière fragile. Dans le journal La Patrie du 
25  janvier 1970, il revient sur cette période de sa vie en se confiant au journaliste 
Roger Labonté. « C’était contre les Red Wings de Détroit. Je jouais en compagnie 
d’Henri Richard et j’avais tenté de capter l’une de ses passes. Alors que j’allais entrer 
en possession de la rondelle, Pete Goegan, qui avait été l’un de mes coéquipiers à 

La vie après le hockey
Détroit, m’a appliqué une rude mise en échec. Je me suis écrasé sur place… J’avais 
trois vertèbres de la colonne fracturées », rapporte le journaliste.

Une transition difficile 
Cet accident marque la fin de la carrière de Marcel dans la LNH, mais également le 
début d’une situation financière particulièrement difficile. En effet, à la suite de cette 
blessure, il n’aurait pas reçu toutes les indemnités auxquelles il avait droit. À sa sor-
tie de l’hôpital, il aurait tenté à plusieurs reprises de convaincre le directeur général 
des Canadiens de Montréal, Frank Selke, de lui verser son indemnité hebdomadaire 
de 100 $. Il a cependant dû se contenter d’une allocation de 75 $.

« Vivre là-dessus, avec une famille de trois enfants, ça n’a pas été rose. Je m’effor-
çais de cacher ma condition. Quand les gars m’invitaient, je refusais en prétextant 
toutes sortes de choses ; je n’avais même pas 5 $ en poche. À l’époque, le pain 
et le beurre devaient passer avant tout. J’ai même été trois ans sans automobile », 
raconte Marcel dans l’article de Roger Labonté. C’est dans ce contexte que l’ex-
hockeyeur est devenu constable dans la Sûreté municipale de Joliette.

De tireur d’élite à chef-enquêteur
Marcel Bonin aurait été officiellement engagé par le service de police de Joliette 
vers le mois d’août 1961, alors qu’il était toujours joueur dans les Canadiens de 
Montréal. Dans un article du journal Le Soleil, paru le 20 janvier 1962, il est men-
tionné que « pendant la belle saison, Marcel Bonin est en effet l’instructeur de tir de 
la police de Joliette. Il a commencé à s’intéresser à ce sport, assez inusité pour un 
joueur de hockey, à son entrée dans la LNH avec les Red Wings de Détroit, en 1952 ». 
Ainsi, c’est son expérience en tant que tireur de précision qui semble lui avoir ouvert 
les portes de sa carrière dans la police. Il faut se rappeler qu’à cette époque, il n’y 
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avait pas de formation obligatoire pour devenir policier municipal. Celle-ci sera mise 
en place à partir de 1969.

Au tout début de sa carrière d’instructeur de tir, il est appelé pour intervenir lors d’une 
fusillade sur la rue Saint-Paul, à Joliette, survenue le samedi 25 août 1962. Quelques 
jours après la fusillade, le journal joliettain L’Étoile du Nord affirmait alors que la contri-
bution de Marcel à cet événement avait été exagérée par d’autres journaux.

« Rejoint par téléphone, mardi, Marcel Bonin nous a déclaré qu’il avait répondu « oui » 
à l’appel qu’il avait reçu de prêter main-forte aux policiers qui étaient aux prises avec 
le « fusilier » Poirier au Magasin Goulet. Un journal de fin de semaine et la plupart des 
quotidiens ont donné beaucoup de publicité au rôle joué par Marcel dans cette fusil-
lade. Cette publicité, l’ancien joueur de hockey des Canadiens ne l’a pas recherchée 
ni sollicitée, loin de là », peut-on lire dans ce journal.

Son talent pour le tir de précision n’en était pas moindre. À l’occasion de l’Exposition 
universelle de 1967, Marcel Bonin a été invité par le réalisateur Georges Rondeau à 
faire une démonstration de ses habilités au Pavillon de la jeunesse. « De dos à une 
cible, il se fiera au miroir devant lui pour ajuster sa mire et tenter d’atteindre le point 
visé », pouvait-on lire dans une publication du 30 avril 1967.

À la fin des années 1960, après huit ans au service de la police de Joliette et après 
avoir été nommé chef-enquêteur, Marcel Bonin tourne la page sur ce chapitre de sa 
vie. Dans le contexte de la Révolution tranquille et de la réforme du système d’éduca-
tion, qui a entre autres mené à la création des écoles polyvalentes, Marcel accepte un 
poste à la Commission scolaire régionale de Lanaudière.

Le 10 septembre 1969, Le Nouvelliste écrivait : « Félicitations à Marcel Bonin, gloire 
de Joliette durant plusieurs années, qui vient de laisser son poste de policier 
pour occuper celui de chef de la sécurité à la Commission scolaire régionale de 
Lanaudière. La Commission scolaire n’aurait pu choisir un meilleur homme pour oc-
cuper ce poste. » C’est ce qui l’a mené vers son rôle de guide étudiant à la polyvalente 
Thérèse-Martin.
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Le gardien d’école
Dès 1969, Marcel Bonin laisse de côté son rôle de gardien de la paix pour occuper le poste 
de chef de la sécurité à la « commission scolaire régionale Lanaudière », comme annoncé par 
Michel Rochon dans une édition du Nouvelliste. À la même époque, les élèves et les ensei-
gnants de la polyvalente Thérèse-Martin se souviennent particulièrement de lui en tant que 
guide étudiant. Marcel Bonin a d’ailleurs dit, dans un article du Journal de Montréal datant de 
1973, que son travail consistait surtout à « prévenir la délinquance juvénile ».

Il était réputé pour être très efficace et alerte. Plusieurs étudiants ont témoigné que 
Marcel avait l’habitude de faire intentionnellement tinter son trousseau de clés pour aver-

Pour les Québécois, Marcel Bonin était connu comme étant 

un grand hockeyeur, solide sur la glace et déterminé dans 

sa manière de jouer. Pour les Joliettains, cependant, il était 

beaucoup plus que cela. Que ce soit comme entraineur, 

comme guide étudiant ou simplement comme voisin sym-

pathique, il a porté de nombreux rôles qui lui ont valu le 

respect et la reconnaissance de sa communauté.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Un homme qui avait sa 
communauté tatouée sur le cœur

tir de son passage. Si des élèves flânaient dans les corridors pendant les cours, c’était une 
façon de leur faire comprendre de déguerpir ou de retourner vite en classe s’ils ne voulaient 
pas avoir affaire à lui.

Jean-Louis Fréchette, qui était professeur d’enseignement religieux et moral, raconte 
avoir côtoyé le guide étudiant avec lequel il a développé une belle amitié. M.  Fréchette  
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se rappelle que tous lui vouaient un grand respect : « Les enseignants se sentaient en 
sécurité à partir du moment où Marcel était là. Il était aussi respecté des élèves, même si 
quelques-uns l’ont testé ! » L’enseignant ajoute que le guide étudiant ne reculait devant aucune 
intervention : « Marcel était en forme alors il n’avait peur d’aucune situation. Je l’ai déjà vu face 
à un groupe d’élèves qui étaient en grève. Il ne bronchait pas ! » Marcel Bonin était également 
très attentif à la consommation de substances sur le territoire de l’école. Lorsqu’il suspectait 
ou reconnaissait un vendeur de drogues, par exemple, il ne craignait pas d’aller le confronter.

Pour ce qui est des enseignants, Marcel aimait beaucoup discuter avec eux puisqu’il avait 
une passion marquée pour l’histoire, particulièrement celle de Joliette et celle de la rébellion 
des patriotes. Il avait d’ailleurs été invité à parler de cette dernière dans la classe du profes-
seur d’histoire Jean-Pierre Sansregret. « Quand il avait des périodes libres, on le retrouvait à 
la salle des profs, se souvient Jean-Louis Fréchette. Il était très proche du personnel et tout 
le monde était à l’aise avec lui. » Alors qu’il le connaissait à la base comme joueur de hoc-
key, M. Fréchette avoue avoir été surpris de l’intérêt de Marcel pour l’histoire, tout comme 
de son penchant pour collectionner des livres que les Clercs de Saint-Viateur et d’autres 
communautés religieuses lui avaient transmis. Marcel Bonin détenait effectivement une 
impressionnante collection qui se comptait en milliers d’ouvrages historiques.

Jean-Louis Fréchette gardera donc des mémoires de Marcel Bonin comme d’un homme 
affable, mais sans une once de vanité : « C’était un monsieur qui était connu comme 
une vedette, mais il ne s’est jamais servi de ça pour se faire valoir. »

Le coach
Malgré un arrêt brusque de sa carrière de hockeyeur, Marcel Bonin a continué de baigner pendant 
un temps dans le sport qu’il aimait en l’enseignant à de jeunes joueurs. Il a en effet été entraineur 
pour du hockey mineur à Joliette pendant 11 ans. De plus, en 1971, il a remplacé Claude 
Vincent à la barre de la formation des Castors de Joliette, au sein de laquelle son fils Richard 
Bonin a performé. À l’époque où le nouvel entraineur est arrivé, son équipe battait de l’aile. Dans 
un article écrit par le journaliste Robert Cadieux, Marcel mentionne qu’il s’était donné comme 
mission « d’amener son équipe dans les séries éliminatoires ».

Le voisin sympathique
Même au sein de son voisinage, Marcel Bonin était très connu et apprécié. Il s’adonnait 
souvent à des promenades à bicyclette sur la rue du Précieux-Sang, où il résidait, et dans 
les rues adjacentes. « Il disait qu’il allait faire le tour du carré à vélo, mais il parlait à tout 
le monde qui l’arrêtait. Il revenait de sa promenade une heure plus tard, mais il avait juste 
parcouru deux rues », raconte Dino Vincent, l’un de ses voisins de quartier. M. Vincent 
poursuit en disant que « peu importe si tu avais 42, 70 ou 12 ans, Marcel était à l’aise de 
jaser avec n’importe qui. » Un autre résident, Roger Vermette, se souvient de Marcel comme 
étant quelqu’un de très « humble et humain ». Il l’a aussi croisé à plusieurs reprises alors 
qu’il se promenait dans le quartier. « Quand il faisait son tour et qu’il voyait des enfants qui 
jouaient au hockey dans la rue, il se joignait à eux ! », confie M. Vermette.

Centre récréatif Marcel-Bonin
Il serait impossible de parler de Marcel Bonin sans mentionner le centre récréatif qui porte 
son nom ! L’aréna de Joliette a été créé en 1932 et était appelé « salle municipale » à 
l’époque. Il s’agit d’ailleurs du plus ancien aréna toujours en activité dans la province.

Durant l’année 1963, les représentants de la Jeune Chambre de Commerce de Joliette ont 
proposé au conseil municipal de changer le nom de l’édifice pour l’Aréna Marcel Bonin. Un 
éditorial de L’Étoile du Nord rapporte que plusieurs conseillers étaient d’accord avec cette 
suggestion. Pour eux, il s’agissait d’une « excellente occasion de manifester l’appréciation 
de tout le public joliettain envers un athlète local qui a illustré avec éclat le nom de [la] cité, 
en se distinguant durant de nombreuses années dans le hockey majeur ».

D’autres conseillers ont plutôt dit que « rien ne pressait » et ont proposé d’attendre. La dé-
cision a donc été mise entre les mains de la Société Historique de Joliette qui en a conclu 
que « cette désignation n’était pas une solution idéale » puisque Marcel Bonin était employé 
pour la ville à ce moment. La Société a toutefois recommandé de mettre une plaque com-
mémorative avec le nom de l’ancien athlète à l’entrée de l’aréna.

Il faut donc attendre 1982, à la suite de travaux de rénovation de la façade, pour que 
l’aréna prenne officiellement le nom qu’on lui connait aujourd’hui, soit le Centre récréatif 
Marcel-Bonin.

« Marcel Bonin, surnommé l’Ours de Joliette,  
aura su laisser son empreinte non seulement  
dans le monde du hockey, mais aussi, dans  
notre communauté joliettaine. Merci M. Bonin. » 

- François St-Louis, député de Joliette
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Le 31 mars 1966, ce fut le début du Tournoi de hockey pee wee Marcel Bonin à Joliette. 
La mise au jeu officielle a alors été réalisée par le docteur Robert Quenneville en com-
pagnie de Marcel Bonin.

Parmi ses autres implications, Marcel Bonin a agi comme entraineur des Anciens Pros en 
1975 dans une partie d’exhibition.

C’est après une vaine tentative, en 1963, que l’aréna de Joliette est finalement renommé 
en l’honneur de Marcel Bonin en 1982. Plusieurs personnalités ont assisté à l’inaugu-
ration du bâtiment, dont Réjean Houle, les députés Guy Chevrette et Roch Lasalle ainsi 
qu’Ulric Laurin, conseiller municipal à Joliette.

En 1981, la Société nationale des Québécoises et des Québécois (SNQ) de Lanaudière 
a également instauré un prix en l’honneur de Marcel Bonin, octroyé à des personnalités 
sportives, ce qui a grandement touché l’homme de hockey. C’est Gilles Villeneuve qui l’a 
remporté pour la première année.

Le legs d’une légende 
Au fil des années et de sa carrière, Marcel Bonin a reçu 

divers hommages et reconnaissances.  En octobre 1962, 

une grande fête en son honneur a notamment eu lieu au 

Forum de Montréal. 

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca 

En entretien avec L’Action, Mathieu Lépine, directeur général de la SNQ, souligne que 
« tout le monde connaissait Marcel Bonin. Il était simple, brillant, sympathique et un grand 
passionné d’histoire ! »

M. Lépine souligne que Marcel Bonin était l’un des rares qui venait personnellement re-
mettre le prix attribué en son nom et ce, chaque année, jusqu’en 2013, alors qu’il a été 
octroyé à Éric Laporte, professionnel en titre du Club de golf Montcalm. Ce fut par la suite 
la fin des galas de la SNQ de Lanaudière.
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HOMMAGES ET RECONNAISSANCES

A. Chalut auto ltée a eu l’immense privilège  
de partager ses soirées de l’Omnium de Golf André 
Chalut avec M. Marcel Bonin. 

Engagé, heureux et généreux avec les gens, c’est 
le souvenir que nous garderons de ce grand homme.

Merci monsieur Bonin

chalutauto.com
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« Marcel Bonin était une référence et une fierté québécoise et francophone. Il a eu du succès 
tant du côté des sports que de son implication communautaire. Sa passion pour l’histoire re-
joignait aussi notre mission. Les liens se faisaient naturellement », conclut le directeur général.

L’inauguration de la patinoire Bleu Blanc Bouge fut fort probablement la dernière appari-
tion publique dans la communauté joliettaine de Marcel Bonin. Lors de celle-ci, l’ancien 
joueur de hockey a pu revoir des amis de Joliette ayant évolué dans la ligue nationale tels 
que Philippe Myre, Lucien Deblois, Dominique Ducharme et Réjean Houle.

Le 24  avril 2024, la Ville de Joliette a décerné une médaille du Cercle d’excellence 
Barthélemy-Joliette à Marcel Bonin. Cette distinction honorifique vise à souligner son par-
cours inspirant, ainsi que son engagement envers la communauté joliettaine. La santé de 
Marcel ne lui permettant pas de recevoir l’hommage en personne, ce sont ses filles France 
et Manon qui ont reçu la médaille des mains du maire Pierre-Luc Bellerose.

En entrevue avec L’Action, le maire de Joliette se souvient de sa première rencontre avec 
Marcel Bonin, alors qu’il était attaché politique et qu’il côtoyait sa fille Manon qui oeuvrait 

au ministère des Affaires municipales. « Il venait de recevoir sa bague de la Coupe Stanley 
par la poste et il était heureux de la montrer à tout le monde. Il était toujours agréable, 
humble et accessible. »

Si, parfois, les joueurs de hockey professionnels peuvent être difficiles d’approche, il 
en était tout autrement avec Marcel Bonin. « J’ai toujours été marqué par sa simplicité 
et sa façon d’aller vers les gens, de leur raconter des anecdotes...Il aimait le monde ! 
Il avait une approche humaine dans toutes ses missions de vie. Il était un grand huma-
niste avec une grande simplicité malgré toutes ses réalisations ! C’est ce dont je vais 
me souvenir. »

Pierre-Luc Bellerose souligne que Marcel Bonin a marqué la vie de nombreux jeunes, 
notamment en étant travailleur communautaire.

Tant Marcel que les membres de sa famille ont fait leur vie à Joliette et plusieurs sont 
encore impliqués dans la communauté. « Il fait partie des légendes qui font rayonner 
Joliette. Il était un ambassadeur pour la ville et il continuera de l’être. »
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France et Manon Bonin ont reçu le prix d’excellence remis à leur père  
des mains du maire Pierre-Luc Bellerose. La SNQL a créé un prix en l’honneur de Marcel Bonin.

A. Chalut auto ltée a eu l’immense privilège  
de partager ses soirées de l’Omnium de Golf André 
Chalut avec M. Marcel Bonin. 

Engagé, heureux et généreux avec les gens, c’est 
le souvenir que nous garderons de ce grand homme.

Merci monsieur Bonin

chalutauto.com
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Huit anecdotes  
inusitées sur Marcel Bonin 
Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca
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Une force musculaire hors du commun 
Marcel Bonin était reconnu pour sa force légendaire. Déjà à 14 ans, il travaillait 12 heures 
par jour dans une fonderie afin d’aider sa famille. Adolescent, il portait des canots sur son 
dos lors des sorties de pêche et pouvait soulever 210 livres d’un seul bras. Il était éga-
lement capable de plier sans difficulté un clou de six pouces avec sa main. 

Vers la fin des années 40, alors que l’homme fort avait environ 17 ans, un cirque am-
bulant a débarqué à Joliette. C’était un 13 juin et presque toute la ville s’était déplacée 
pour l’événement. Au cœur de celui-ci, le célèbre boxeur Joe Louis offrait 1000$ à 
quiconque réussirait à maintenir au sol un ours dégriffé et muselé. La bête faisait près 
de 8 pieds et pesait plus de 600 livres. Marcel Bonin a fait un pari avec ses amis et a 
accepté le défi. Même s’il n’a pas réussi, la foule ainsi que Joe Louis ont été impres-
sionnés par la fougue du jeune homme et c’est ainsi qu’il a reçu le surnom de l’Ours 
de Joliette. 

Marcel Bonin est ensuite devenu l’un des joueurs les plus musclés et forts de la 
Ligue nationale de hockey de son époque. Il ne reculait devant aucun des batail-
leurs du circuit. Même avec ses compères, il n’était pas toujours conscient de sa 
force. Son ami Jean Coderre avait d’ailleurs raconté une anecdote survenue au club de golf 

Les gants du Rocket 
Parmi tous les joueurs que Marcel Bonin a affrontés en combat pendant ses an-
nées dans la Ligue nationale, se trouve Maurice Richard. Dans une partie entre 
les Red Wings de Détroit et les Canadiens de Montréal, le 19 février 1953, ils 
se sont échangé quelques coups de poing. Richard avait même donné un coup à 
Bonin alors que ce dernier était au banc des pénalités. À l’époque, le Joliettain 
avait déclaré en entrevue qu’il aimait mieux se battre contre un ours que d’es-
sayer de contrôler le Rocket. 

Les deux joueurs, qui sont ensuite devenus des coéquipiers, ont développé une 
belle complicité. Marcel Bonin avait d’ailleurs, chez lui, un petit bar portatif qui 
lui avait été offert en cadeau par Maurice Richard. 

Puis, lors des séries éliminatoires de 1958-1959, le Rocket s’était blessé et 
avait seulement pu jouer quatre parties. Marcel Bonin lui avait donc emprunté 
ses gants pour le reste des séries. Il a inscrit 10 buts et 5 aides en 11 matchs 
en portant ces gants. Il a même joué les héros en marquant le but gagnant qui 
a donné la Coupe Stanley au Canadien. « Avoir su, je lui aurais aussi emprunté 
son jack-strap », avait-il dit à la blague.
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de Joliette vers l’été 1962. « J’ai eu un échantillon de sa force extraordinaire. J’étais là à le 
taquiner, lorsqu’il a empoigné le lourd fauteuil sur lequel j’étais assis et m’a soulevé comme 
une plume, en murmurant en véritable pince-sans-rire: Qu’est-ce que tu disais Jean ? » 

Après sa blessure au dos, Marcel Bonin a continué à faire quelques démonstrations de 
force. À 55 ans, il avait soulevé 275 livres « bench press» à quatre reprises devant Guy 
Lapointe, Larry Robinson et Chris Nilan qui, eux, étaient incapables d’en faire autant. 

À noter que l’histoire de l’ours détient plusieurs versions et que certains éléments diffèrent, 
comme l’âge de Marcel Bonin et les dimensions de l’ours. Il s’agit donc d’un approximatif.  

Marcel Bonin en compagnie de l’un de ses fils et de Maurice Richard.
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Saint-Charles-Borromée  
450 755-6060

UN DÎNER  RAPIDE
SANS

COMPROMIS! Marcel Bonin adorait 
les animaux. Lors 
d’une rencontre avec 
le photographe Ber-
nard Lauzé, en 1962, 
Marcel Bonin avait un 
raton laveur de trois 
mois, qu’il venait 
d’apprivoiser. Le pho-
tographe avait sug-
géré de le nommer 
Frison.
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Des pigeons champions 
« J’ai toujours aimé les animaux et je n’ai jamais pu en garder. Maintenant que je vais 
passer tout mon temps à Joliette, je fais ce que je veux », avait mentionné Marcel Bonin 
à un journaliste de Parlons sports qui l’avait visité à son domicile de la rue du Pré-
cieux-Sang à l’été 1962. Le Joliettain avait d’abord eu des faucons et des grands-ducs 
et nourrissaient ceux-ci avec des pigeons. Après le décès des oiseaux de proie, il a dé-
cidé de se lancer dans l’élevage de pigeons et de devenir colombophile. Marcel Bonin 
possédait une cinquantaine de pigeons voyageurs, « c’est mon passe-temps favori ». Il 
avait alors expliqué que des membres du Club de Joliette, dans lequel tout était régi, se 
réunissaient afin de faire des courses et de déterminer celui qui détient le pigeon le plus 
rapide. « Nous choisissons chacun nos meilleurs, et nous les mettons sur un train ou dans 
un camion, dans une cage. Nous avertissons un garçon de les libérer à un endroit donné. 
Chaque pigeon est identifié par un anneau qu’on lui glisse dans la patte. Le pigeon porte 
également une bande de caoutchouc qui sert à enregistrer le temps qu’il a mis pour 
franchir la distance de retour jusqu’à Joliette. La dernière fois que nous avons organisé 
cette épreuve, nous avions envoyé les pigeons à Sarnia [en Ontario]. C’est à 500 miles 
[805 km] d’ici environ. Le propriétaire du pigeon vainqueur reçoit un prix et ça fait de quoi 
parler pendant un bout de temps dans la ville! » Certaines races coursaient plus vite que 
d’autres et Marcel Bonin avait fait venir un petit pigeon de la Belgique qu’il avait accouplé 
avec une autre championne afin de faire sa propre lignée. 
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« Tout un numéro! »
Marcel Bonin semblait prêt à tout pour impressionner la galerie et faire sourire ses coéqui-
piers. Il était entre autres connu pour sa capacité étonnante à mâcher du verre. « J’avais 
vu quelqu’un faire et ça m’a tenté d’essayer. On dirait que le verre fond dans la bouche et 
devient comme du sable. J’aurais certainement pu l’avaler, mais je m’en gardais. » Lors 
d’une entrevue avec l’Agence QMI en 2009, Jean Béliveau avait aussi mentionné que 
Marcel Bonin, lors des rencontres d’équipe le matin, faisait souvent le tour du vestiaire 
en marchant sur les mains, « tout un numéro ce Marcel! » De plus, il était reconnu pour 
être un grand farceur et pour faire de nombreuses blagues à ses amis et coéquipiers. 
Il est raconté qu’il détenait notamment une petite boîte à images, dont il fallait tourner 
une manivelle pour que les illustrations défilent, et qu’il s’amusait à la montrer à tous. 
Il s’agissait toutefois d’une attrape et lorsque les gens faisaient tourner la manivelle, ils 
finissaient par recevoir un jet d’eau! 
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Pêche sous-marine et radio amateur
Marcel Bonin était un grand adepte de golf, mais il a dû cesser de pratiquer ce loisir 
pendant un certain temps en raison de sa blessure au dos. Toutefois, le Joliettain 
ne manquait pas d’idées pour se trouver de nouveaux passe-temps! Il aimait no-
tamment faire de la pêche sous-marine. Il possédait tout l’équipement nécessaire 
et éprouvait beaucoup de plaisir à consacrer du temps à cette nouvelle passion 
qu’il a entamée, selon les journaux de l’époque, vers 1964. Marcel Bonin a aussi 
eu, pendant une courte période, un intérêt marqué pour la radio amateur. Sa fille 
Manon Bonin nous a raconté des souvenirs à ce sujet. « Il s’était fait donner cela! 
Nous l’avions installée dans le sous-sol et mis une grosse antenne sur le toit de la 
maison. Quand on jouait avec la radio ou quand il parlait avec, tout le voisinage ne 
pouvait plus capter de postes de télévision ou de radio! Moi, j’aimais bien jouer avec 
les pitons, donc ça a probablement causé certains inconvénients! Nous ne l’avons 
pas eue bien longtemps! » 
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Lorsqu’il évoluait pour les Red Wings de Détroit, Marcel Bonin se faisait appeler par 
le nom de son parrain, Hector. C’est Ivan Johnson, l’entraîneur adjoint de l’équipe à 
cette époque, qui l’avait surnommé ainsi afin d’éviter la confusion entre Marcel Bonin 
et Marcel Pronovost. « Lorsqu’il appelait Marcel, je sautais toujours sur la patinoire 
en même temps que Pronovost », avait expliqué Marcel Bonin au journaliste Robert 
Desjardins. Ce surnom ne l’a pas suivi après son départ de la formation détroitienne 
et peu de gens savent que ses coéquipiers l’appelaient de cette façon.

Ph
ot

o 
C

ol
le

ct
io

n 
Je

an
 C

he
vr

et
te

Un fanclub influent
Lorsqu’il jouait pour les Red Wings de Détroit, Marcel Bonin pouvait compter parmi ses 
plus grandes admiratrices nulle autre que Barbara Hoffa, alors âgée de 16 ans. Fille 
de Jimmy Hoffa, un dirigeant syndicaliste américain très influent et reconnu pour ses 
liens avec le crime organisé, elle avait exigé que Marcel Bonin puisse effectuer ses dé-
placements en limousine et son père avait obtempéré! À noter que lors de son arrivée 
à Détroit, environ deux ans plus tôt, Marcel Bonin ne parlait pas anglais. Au restaurant, 
il ne mangeait que des œufs, car c’est tout ce qu’il était à l’aise de commander. Il avait 
mentionné en entrevue, « après trois semaines, écœuré, je m’assoyais à côté d’Alex 
Delvecchio ou Gordie Howe, je regardais ce qu’ils mangeaient et je faisais signe de 
m’apporter la même chose ». 

Plus tard, lorsqu’il jouait pour le Canadien, Marcel Bonin est devenu le joueur préféré 
de Frank Cotroni, frère de Vincent Cotroni. Notons que le Clan Cotroni était, à cette 
époque, l’une des familles les plus puissantes de la criminalité organisée à Montréal. 
Frank Cotroni admirait Marcel Bonin parce qu’il avait du cœur au ventre et qu’il ne crai-
gnait pas les adversaires plus gros que lui. Il l’aimait tellement qu’il lui avait organisé 
une fête et lui avait donné une bague comme cadeau personnel. 

L’un des cadres qu’avait reçus Marcel Bonin.
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ÈÀÉ

Signez un bail de 12 mois avant le 30 avril 2025 et emménagez avant  
le 1er juillet pour profiter du dernier mois offert!

Votre dernier mois de loyer gratuit!

L’endroit où il fait bon rire, manger et vivre.
 Votre bien-être à chaque instant.


600, rue Saint-Louis, Joliette - (450) 756-4282 
marieclothilde.com

360, F.H. Jones, Joliette - (450) 756-4499 
manoirlouisjolliet.com
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Nous avons appris à connaître Marcel Bonin le hockeyeur, le policier, 
l’amateur d’histoire, mais comment était-il comme père ?
Chose certaine, nous, [les quatre enfants] nous pouvions vraiment tous dire que notre père 
c’était le plus fort ! C’était un père très protecteur, généreux et présent. Il a toujours mis et choisi 
la famille avant tout et a fait beaucoup de sacrifices pour nous ! On pouvait toujours compter sur 
lui et on le sentait en étant enfants, adolescents et même jeunes adultes. Je pense que c’est 
son côté familial que je vais le plus retenir de lui ! On a eu des maudits bons parents !

Et comment était sa relation avec votre mère ?
Il l’aimait sa Simone ! Il la trouvait belle, il en était fier et ils ont toujours eu une grande com-
plicité ! Pour vous dire comment ils étaient, même avec le temps, je me souviens d’une anec-
dote. Un jour, mon frère essayait de les rejoindre, mais ils ne répondaient pas au téléphone ! 
Plus tard, nous avons appris en voyant une photo sur Internet qu’ils étaient rendus à Percé, ils 
étaient simplement partis faire un tour d’auto ! Ils étaient bien assortis, ma mère aussi était 
une sportive plus jeune, c’était une championne de tennis de Lanaudière ! Il y avait un grand 
équilibre entre eux, c’est un bel exemple qu’ils nous ont montré !

Aviez-vous des traditions familiales ?
Oui, notre maison était un lieu de rassemblement du côté de ma mère. Elle avait une grosse 
famille, ils étaient neuf, et j’avais des tantes qui avaient 12 et 13 enfants. Au début, nous 
avons fêté quelques-uns des jours de l’an ici, mais après, avec les conjoints, nous étions ren-
dus 125, alors on louait une cabane à sucre ! Mon père a vraiment épousé la famille de ma 
mère aussi ! Pour un orphelin de père qui n’avait pas eu une grande famille, il s’en est faite 
une ! Il était bien fier de ses neveux et de ses nièces.

Quelles activités aviez-vous l’habitude de pratiquer avec votre père ?
La pêche ! Quand nous étions jeunes, papa nous a initiés. On allait faire des tours d’auto, 
comme on disait, et on allait sur le quai à Lanoraie. Nous avions tous nos petites cannes à 
pêche. Parfois nous allions au chalet de son frère Gérard aussi ! On partait également faire 
des petits voyages chaque été, soit en Gaspésie ou à l’Île-du-Prince-Édouard et on arrêtait 
toujours sur les quais, ils étaient un peu les points de rassemblement des villages.

Comment c’était d’être la fille de Marcel Bonin, comment viviez-vous  
sa popularité ?
Justement, pendant nos voyages, il n’y avait pas un endroit où on arrêtait ou une place où 
on allait sans que quelqu’un soit fier de rencontrer mon père et de lui dire que c’était son 
joueur préféré ! Pour nous, les enfants, ça a toujours été le fun de voir que papa c’était un 
gars simple et que le monde n’avait pas peur de l’aborder. C’était plaisant pour nous de sentir 
notre père aimé comme cela !

« Il a toujours choisi  
la famille avant tout »

ENTRETIEN AVEC MANON BONIN

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca
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Votre père avait plusieurs intérêts, est-ce que certains étaient moins 
connus du public ?
Il y en a plein ! Il faisait l’élevage de pigeons voyageurs, mais aussi de poissons ! Nous n’avions 
pas juste des aquariums, nous avions une maternité et tout le kit, c’était drôle ! Il aimait beau-
coup les animaux. Nous avions des chats, des chiens, mais nous avons aussi eu un raton 
laveur et une moufette. Ça, c’était dans le temps qu’il était dans la police et qu’il faisait des 
saisies d’animaux, comme des bernaches du Canada, et il les ramenait à la maison. De plus, 
nous avions un écureuil noir d’Amérique, Noireau!

Est-ce qu’il y a des anecdotes reliées à ces passions hors du commun ?
Oui, quand les pigeons partaient pour une course, nous savions environ l’heure à laquelle ils 
étaient pour revenir à Joliette. En revanche, s’il y avait quelque chose qu’ils n’aimaient pas 
proche de la maison, ils tardaient à revenir. Alors mon père me disait : « Manon va dire à la 
voisine d’arrêter sa tondeuse ou d’enlever son linge sur la corde, les pigeons sont sur le point 
d’arriver ! » Je devais avoir environ 5 ou 6 ans.

Quelle était sa plus grande qualité ?
Sa générosité je crois !

Et son plus grand défaut ?
C’est difficile, mais peut-être son côté spontané. Il était déjà revenu à la maison avec un petit 
singe-araignée après une saisie et ma mère lui avait dit : « C’est le singe ou c’est moi. Les 
outardes ça passe, mais pas le singe ! » Ça prenait une femme qui acceptait que son mari 
ait plein d’aquariums ou 50 pigeons dans la cour ! Mais il faut préciser qu’il ne nous 
a jamais privés de rien pour pratiquer ses passions et ses lubies. Nous n’étions pas 
riches, mais nous n’avons jamais été pénalisés en raison de ses aquariums ou de ses 
livres d’histoire par exemple !

De quelle façon a-t-il contribué à celle que vous êtes aujourd’hui?
En me donnant confiance en moi, je crois que c’est ce qu’il m’a donné le plus ! Aussi, en 
me supportant dans tout ce que j’ai pu faire. Il a vraiment aidé chacun de ses enfants 
à s’épanouir et nous a toujours appuyés à la mesure de ses capacités ! Il nous a aussi 
transmis des valeurs d’intégrité et de justice et surtout, il nous a appris à ne pas se prendre 
pour quelqu’un d’autre !

Quelle importance avait la région pour lui ?
Il en était fier ! Il était passionné par tout le côté historique de Joliette et le développement de 
Lanaudière. C’était un petit gars de Joliette et il a toujours été capable de mettre sa ville en 
évidence et d’en parler.

Qu’est-ce que vous aimeriez que les gens retiennent de sa personne ?
Son côté sociable, sympathique et chaleureux. Il était vraiment intéressé par les autres et 
était toujours disponible… Il était abordable et avait une grande ouverture sur le milieu, il 
n’avait pas de préjugés, c’était vraiment un bon gars !
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Marcel Bonin avec son fils Richard.

Marcel Bonin en compagnie de son épouse Simone Hétu.



2
6

 | 
M

er
cr

ed
i 2

6
 m

ar
s 

2
0
2
5

>1290024



M
ercredi 2

6
 m

ars 2
0
2

5
 | 2

7
 

Gilles Thouin, qui a servi pendant 33 ans à la police de Joliette en tant que policier et officier, 
a rencontré L’Action pour discuter de ses souvenirs avec Marcel Bonin. Lorsque M. Thouin 
a débuté sa carrière, il se rappelle que Marcel avait été engagé dans la même équipe que 
lui. «  La plus belle qualité de Marcel, c’était certainement sa présence physique et psy-
chologique. Il avait toujours le désir d’aider les autres et, lorsqu’il intervenait, il s’assurait 
toujours que la personne ait tout ce dont elle avait besoin », se remémore-t-il.

Souvenirs d’un  
collègue policier

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é 
– 

G
ill

es
 T

ho
ui

n

L’implication de Marcel Bonin n’est pas passée inaperçue, 

tant dans le milieu communautaire qu’auprès des généra-

tions de hockeyeurs qui lui ont succédé chez le Tricolore. 

Réjean Houle, président des Anciens Canadiens, peut en 

témoigner.

« Lorsque tu arrivais dans un endroit nouveau et surtout dans la chambre du club de hockey 
Canadien, c’était vraiment impressionnant. Mais Marcel, il venait nous voir, nous mettait 
très à l’aise. Il avait tout le temps une petite joke à faire, confie-t-il d’entrée de jeu. Il avait 
un humour caché qu’il sortait lors de certaines activités. » M. Houle se remémore le niveau 
d’énergie du Joliettain même une fois ses patins accrochés. « Lorsqu’il venait au Forum, il 
était (encore) prêt à sauter sur la patinoire », illustre-t-il.

Ce dernier a eu l’occasion de le côtoyer dans ces années-là alors que lui-même jouait pour 
le Tricolore. Marcel Bonin, lorsque retraité, venait souvent faire une apparition au Forum de 
Montréal. Le hockey demeurait un sujet de discussion central, affirme-t-il. Le président ac-
tuel des Anciens Canadiens est venu à quelques reprises à Joliette et dans les environs, 
notamment au tournoi de golf de l’ex-hockeyeur ainsi que dans différentes activités commu-
nautaires.

Exemple à suivre
Pour M. Houle, Marcel Bonin demeure un exemple à suivre, sur la glace comme en dehors 
de celle-ci. « Marcel Bonin, si tu suis son exemple, c’est de donner tout le temps le maximum 

Un modèle d’inspiration 
selon Réjean Houle
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que tu peux donner avec ce que tu as comme possibilités. Dans notre coffre à outils, on n’a pas 
tous les mêmes outils qu’on peut utiliser. Marcel Bonin, quand c’était le temps, il avait les bons 
outils », révèle-t-il.

Marcel Bonin comptait aussi sur un entourage hors du commun, conclut M. Houle. « J’ai rencontré 
ses proches. Ce sont des gens tellement bien, là, que tu ne peux que te sentir heureux, à l’aise, 
réconforté. Marcel était un être exceptionnel. »

de l’entreprise familiale présente 
dans Lanaudière depuis 44 ans

3e génération

215, Rue des Entreprises, 
Notre-Dame-des-Prairies • 450 759-8110 >1290413
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1075 boul. Firestone
Dans les Galeries Joliette
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Collaborateur aux journaux joliettains et lanaudois comme 
photographe pendant plus de 30 ans et passionné par l’histoire 

locale et régionale, j’avais acquis de Marcel Bonin une large 
partie de ses documents d’archives. À la suite de son décès, je me 

suis empressé d’offrir à l’équipe rédactionnelle du journal L’Action 
de les consulter dans le cadre de la réalisation de ce cahier spécial.

Membre de nombreuses sociétés d’histoire et de généalogie, j’ai accumulé 
une importante collection de photos, d’objets et d’archives, témoignage de l’activité et du 
développement régional.

Je suis toujours à la recherche de photos, de documents et d’objets identifiés à Joliette et 
à la région qui pourraient me servir à raconter notre histoire, n’hésitez pas à me joindre, 
avant de disposer de semblables documents.

Marcel Bonin 
en quelques images

Jean Chevrette l 450 752‑3855
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425, rue Notre-Dame, Joliette 
450 752-4050

>1
28

98
01

1475, boul. Firestone, JOLIETTE
450 756-1044
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 » Services funéraires personnalisés

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle  
et empathique

 » Service de préarrangements

Tous les services, 
sous un même toit.

1077 Rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com

tient à remercier la famille Bonin 
pour la confiance témoignée 

 lors du décès de M. Marcel Bonin.

Nos plus sincères hommages  
à cette Légende de chez-nous.
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Le Club Jet Triathlon était bien représenté lors de l’Aquath-
lon de Sherbrooke qui a eu lieu le 16 mars dernier.

Salle de rédaction | infolanaudiere@medialo.ca

Dans la catégorie U13, Arthur Fournier et Édouard D’Or-
sonnens ont terminé respectivement en première et deu-
xième position. Dans la catégorie U15, Lucas Faust a, de 
son côté, récolté la médaille d’argent.

En ce qui concerne la catégorie jeunesse distance longue 
(8-11 ans), le club a obtenu un triplé chez les garçons avec 
les performances de Liam Cousineau, Zachary Faust et 
Jérôme Ratelle. Chez les filles, Rosalie Cantin a terminé en 
première position.

Au niveau de la catégorie jeunesse distance courte 
(8-11ans), le club a cette fois obtenu un doublé grâce à 
Noah Faust et à Evan Cousineau. Chez les filles, Julianne 
Ratelle a obtenu la deuxième position.

Pour terminer, Zachary Faust, Rosalie Cantin et Liam 
Cousineau ont terminé au deuxième rang lors du relais 
mixte et ce, avec des équipes d’adultes.

Le Club Jet Triathlon félicite tous les athlètes qui ont pris 
part à l’événement.

Sports

Jet Triathlon  
se démarque  
à l’Aquathlon  
de Sherbrooke
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JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES

De gauche à droite : Josianne Proulx, coordonnatrice  
marketing et communication des Galeries Joliette,  

Marie-Ève Duranceau-Girard, gagnante,  
et Valérie Hubert, éditrice de L’Action.

X

Félicitations à la gagnante,  
Marie-Ève Duranceau-Girard, 
qui remporte un chèque-cadeau de 
500$ des Galeries Joliette !

« Généreuse, présente, empathique et 
courageuse, cette femme est exceptionnelle 

dans le sens qu’elle prend soin de son 
monde, même au travail. Nous sommes 

plusieurs à admirer son courage. »
- Carmen Duranceau
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L’Association de basketball Persévérance 
offrira aux jeunes filles et aux garçons 
de la 2e  à la 6e  année (année scolaire 
en cours) la chance de participer à ses 
camps de basketball d’été.

Salle de rédaction | infolanaudiere@medialo.ca

Les dates des camps seront du 1er  au 
4 juillet pour les filles et du 8 au 11 juillet 
pour les garçons.

Basketball Persévérance offrira également 
des camps spécialisés dans plusieurs mu-
nicipalités. À noter que le camp réalisé par 
la Ville de Saint-Charles-Borromée est ou-
vert aux jeunes des autres municipalités.

Le nombre de places sera limité, donc il 
ne faut pas tarder pour s’inscrire. Il n’est 
pas nécessaire d’avoir joué au basketball 
auparavant, il s’agit donc de l’opportunité 
parfaite pour essayer ce sport.

Pour accéder à l’ensemble des informations 
et au formulaire d’inscription, rendez-vous 
sur le site Facebook (@basketballperseve-
rance) de Basketball Persévérance.

Sports

Inscriptions en cours pour les camps  
de basketball Persévérance
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Nos acteurs locaux

Regard sur ma région 
Sourires, anecdotes, nouvelles, photos : c’est dans cette page que chaque semaine, nous plongeons avec vous au cœur de notre économie locale. Partons à la rencontre de 
nos sympathiques entrepreneurs et immisçons-nous dans les coulisses des commerces de chez nous!
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Centre d’action bénévole  
communautaire  Matawinie
Situé au 562, chemin de l’Église à  Chertsey, le  Centre d’action bénévole communautaire  Matawinie (CABCM) existe depuis 
1980. Sa mission est de supporter les personnes aînées et les personnes démunies de la  Matawinie vers une plus grande 
autonomie et un mieux vivre. À cet effet, le  CABCM offre plusieurs services, dont celui de popote roulante congelée. Les 
repas peuvent être livrés à domicile selon certains critères. Depuis 2015, la majorité des plats sont produits sur place 
par l’équipe !  En 2024‑2025, ce sont plus de 55 000 repas équilibrés, sains et faibles en sodium qui ont été offerts aux 
personnes aînées.

Christina Di Pardo exerce sa passion avec 
dévouement depuis plus de 10 ans. Après 
avoir perfectionné son art ailleurs, elle est 
de retour à Joliette pour offrir des services 
professionnels, chaleureux et entièrement 
personnalisés. Soucieuse de toujours offrir 
les meilleures techniques et tendances, 
elle assiste régulièrement à des formations 
et à des congrès spécialisés. Son objectif  : 
garantir des résultats naturels et harmonieux, 
tout en assurant un confort grâce à 
l’application d’une crème anesthésiante pour 
une procédure sans douleur. Informez‑vous 
pour les offres spéciales du printemps au 
450 750‑5504.

Diplômée en 
maquillage 
permanent et 
microaiguilles
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Une bénévole du CABCM
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OFFRE D’EMPLOI
ADJOINT(E) ADMINISTRATIF

Paroisse Saint-Frère André
3, rue Picotte – Lanoraie  •  Téléphone : 450 887-2400

GÉNÉRAL: 
Effectuer toutes tâches administratives pour épauler le prêtre responsable et les 
autres membres du personnel paroissial mandaté au service de la paroisse. 

FONCTIONS PRINCIPALES:
• Accueillir les visiteurs 
•  Répondre aux visiteurs, aux messages de la boîte vocale, courriels et les acheminer 

aux personnes concernées 
• Accomplir les tâches reliées au secrétariat 
• Organiser l’agenda paroissial 
• Mettre en page le semainier paroissial 
• Rédiger les registres paroissiaux 
• Accueillir les demandes pour célébrer les baptêmes, mariages et funérailles
•  Accueillir les demandes pour les inhumations et les transmettre aux différents 

responsables. 
•  Accueillir les demandes en vue des sacrements de l’initiation sacramentelle et les 

transmettre aux personnes responsables. 
•  Faire les suivis aux demandes de la coordonnatrice du bureau et de la commis- 

comptable 
•  Acheminer à la commission comptable les bordereaux des dépôts, les factures et 

autres documents concernant la comptabilité.
•  Assister à chaque rencontre du comité des marguillières et marguilliers et prendre 

les notes de la délibération du conseil ainsi que tout autres tâches connexes. 
• Faire la rédaction des procès-verbaux de chaque réunion. 

FONCTIONS SECONDAIRES: 
•  Rédiger et mettre en page différents documents pour les messes : célébrations, 

appels d’offres, mémos ect. 
• Commander les fournitures liturgiques et de bureau 
• Organiser l’envoi postal de la capitation(dîme) et du rappel 
•  Répondre à toutes les tâches connexes demandées par le prêtre ou le superviseur 

immédiat. 
• Ventes et suivis des concessions pour les cimetières 

PROFIL RECHERCHÉ: 
• Excellente maîtrise de la langue française écrite et parlée 
• Très bonne maîtrise de la suite informatique Office 
• Discrétion Confidentialité et Ponctualité 
• Générosité et Disponibilité 
• Expérience de la vie paroissiale un atout 

CONDITIONS DE TRAVAIL: 
• Poste régulier de 24 heures semaines du lundi au jeudi de 9 heures à 16 heures 
•  Toute demande de temps supplémentaire doit être approuvé par le supérieur 

immédiat 
• Salaire entre et $20 à 24$ selon expérience 
•  Les conditions de travail établies sont les mêmes que la Politique administrative et 

les règles de déontologie du diocèse de Joliette.

Veuillez faire parvenir votre CV d’ici au 26 mars 2025 à joc.vaillancourt@videotron.ca.
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Vous n’en avez plus pour longtemps avant que le soleil se lève. Tout va devenir lumineux, 
vous comprendrez bien des histoires. Et vous réaliserez qu’il ne sert plus à rien de vous 
battre en quelque part. Vous avez perdu, mais seulement que des illusions. Quelqu’un 
arrive avec une lanterne, il va vous éclairer un passage. Votre fête sera une apothéose.

Vous réussirez à vous affranchir de corvées qui vous barraient l’horizon. Et parfois depuis 
longtemps. Vous balaierez les toiles d’araignée, vous remettrez tout à l’ordre. En particulier 
une pièce, qui avait l’air du naufrage du Titanic. Le printemps vous donnera un regain 
d’énergie. Vous récolterez ainsi après avoir fait des efforts dans ce sens. 

C’est le temps de faire une pause, de profiter de cette nouvelle lumière qui commence à 
nous enthousiasmer. Vous aurez des occasions de fêter, de vous changer les idées. Mais 
essayez de ne pas dépasser les bornes, vous le regretteriez après. Soyez plutôt présent à 
une rencontre que vous pourriez faire, inopinément. Et réservée par le destin.

Vous serez bien chez vous. Vous commencerez à ouvrir portes et fenêtres. Il y en a parmi 
vous qui se décideront à accueillir un coloc. Ils pourraient même offrir le gîte à un itinérant. 
D’autres auront plutôt la chance d’aller vivre ailleurs. Abrité par des murs solides, en 
compagnie de gens bienveillants. Comme une nouvelle famille, accueillante.

Aurez-vous la folie printanière de changer de bolide ? Pensez-y bien. Vous découvrirez un 
nouvel endroit, ou une route différente, et vous vous y plairez bien. Vous pourriez changer 
de voisin. Ou vous rapprocher de l’un d’entre eux, qui semblait vouloir vous éviter. Alors 
qu’en réalité, il voudrait bien échanger avec vous pour mieux vous connaître.

Vous vivrez des drôles d’aventures, des rencontres surprenantes. D’autant plus que des 
rêves récents l’auront annoncé, bien que symboliquement. Sortez votre dictionnaire des 
rêves. Quelqu’un commence à boucher l’horizon, bien que vous ne le cherchiez pas. Lui-
même prend bien soin de ne pas vous regarder. Mais pourtant, la collision approche… 

Vous vivrez une ou deux histoires qui vous feront mieux voir où sont vos richesses. Vous 
aurez une idée pour un investissement. Ça devrait bien aller en autant que vous ne vous 
pressiez pas. Il y a même un endroit où vous ne devriez pas bouger, pour rester en sécurité. 
Il serait temps d’aller marcher en pleine nature, comme en forêt.

Vous serez souvent en contact avec des gens, pour le travail. Ou pour jaser, relaxer. Vous 
réaliserez que vous avez bien évolué vis-à-vis les autres, vous donnant plus de liberté. Vous 
y êtes franchement plus à l’aise. Vous comprendrez mieux vos échanges avec vos proches. 
On devrait vous faire une proposition surprenante au travail. Ou une invitation à fêter !

La visite s’en va ! Tout le monde qui était chez vous sera parti d’ici cet été ! Soleil, Lune, 
Mercure, Vénus, Saturne et Neptune, ça fait beaucoup de monde. Le réalisez-vous ? Mais 
un grand changement s’en vient ! Les plaques tectoniques vont bouger, vous surferez sur 
une vague gigantesque. Alors, mettez ces bottes qui sont faites pour marcher et allez-y !

Robert Gareau - Astrologue

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

Vous brillerez en société, on verra ce que vous avez de meilleur. Soyez gentil aussi avec les 
autres, c’est quelque chose que tout le monde remarquera. Vous verrez aussi un 
changement au travail, probablement une amélioration. Ou une réussite dans un projet. Et 
des artistes du signe pourraient devenir célèbres du jour au lendemain. Bravo !

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

Vous allez finir par le rencontrer le vieux sage de la montagne. Mais ce sera plus au 
dépanneur, derrière la caisse. Ou au parc, à côté. Il vous dira des vérités douces, mais 
solides. À vous de les écouter ou non. Vous devriez aussi vous aventurer en quelque part, 
comme vous le rêvez depuis presque l’adolescence. Vous y trouverez ce qui vous manquait.

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

LION
23 juillet  

au 23 août

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

VIERGE
24 août au  

23 septembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Le soleil est plus fort, il vous chauffe la peau. Vous comprendrez qu’il est temps de travailler 
sur un projet, commencez au plus vite. Un ami va se lever pour venir vous aider, le coeur 
sur la main. Vous devriez y trouver plus que ce que vous espériez. Soyez bienveillant, même 
avec les étrangers. Vous seriez surpris de voir comment certains vous protègent.

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Poissons, Bélier et Taureau. Nouvelle Lune en Bélier le 29, juste à côté de mon ascendant. Et Neptune y arrive aussi le 30, signifiant la fin d’un genre 
d’ère des Poissons, où il était depuis 2012. Même Saturne va arriver en Bélier, fin mai. La bataille va pogner, le printemps va être chaud… Joyeux poisson d’avril et salut à p’pa, qui est parti il y a  
quarante ans ! Tristesse tranquille… 

Horoscope
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Nécrologie 

Trouver l’avis de décès  
d’un être cher ici

Sincères
condoléances
aux familles 
éprouvées

 » Services funéraires  
personnalisés

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077 Rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1222552

De Joliette, le 16 mars 2025 à l’âge de 92 ans, est décédé  
M. Aurélien Malo, époux de Mme Lisette Frappier.

Outre son épouse, il laisse dans le deuil sa fille Jeanne (Claude 
Voisine), ses petites-filles Annie (Marc) et Marie-Ève (Marcel-
André), son frère Alain (Denise), sa belle-sœur Laurette, ses beaux-
frères Yvon et Gilles, ainsi que neveux et nièces, parents et amis.

La famille de M. Malo vous accueillera le samedi 5 avril dès 9h  
au Centre Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine  
à Joliette. Une cérémonie commémorative aura lieu à la 
chapelle du centre funéraire, le samedi 5 avril à 11h

Pour ceux et celles qui le désirent, un don peut être fait en sa 
mémoire à la Fondation pour la santé du Nord de Lanaudière,  
au département des soins palliatifs.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Aurélien
Malo

>1290135

À l’hôpital Pierre Le-Gardeur de Terrebonne, le 11 mars 2025,  
est décédé à l’âge de 74 ans, monsieur François Provost,  
conjoint de madame Francine Viau, fils de feue Angéline Olivier et 
de feu Vitalien Provost 

Outre sa conjointe, le défunt laisse dans le deuil ses enfants : 
Nadya, Stéphane et Joël ; ses petits-enfants : Shawn, Charly  
ainsi que Josianne; son frère et ses sœurs : Angèle, Cécile (Yvon), 
Jeanne (Trévor) et Serge; ainsi que d’autre parents et amis. 

La famille vous accueillera pour recevoir vos condoléances,  
à La Résidence funéraire Bernard Longpré inc.

Horaire des visites : le samedi 29 mars 2025 de 12 h 30 à 14 h 30.  

La liturgie de la Parole suivra à 14 :30 h à la Chapelle du salon. 

L’inhumation se fera au printemps 2025 avec les proches. 

AVIS DE DÉCÈS

François Provost
1950-2025

De Saint-Damien de Brandon

>1290140

Résidence funéraire  Bernard  Longpré inc
171 rue  Dequoy, St-Gabriel-de-Brandon J0K 2N0  
Tél.: 450-835-3108 
residencefunerairebernardlongpre.com

C’est avec une grande tristesse que nous annonçons le décès de 
madame Gaétane Desrosiers, épouse de feu monsieur Gaétan Geoffroy, 
fille de feu madame Laurette Gadoury et de feu monsieur Omer 
Desrosiers, le décès est survenu au CHSLD du Piedmont Saint-Jean-
de-Matha le 18 mars 2025 à l’âge de 96 ans et 8 mois.

Elle laisse dans la peine ses frères; Julien (Estelle Godin), Paul-Omer; 
ses sœurs: Murielle, Bibiane (Pierre Murray), Sylviane, Ginette (Daniel 
Boisvert); ses belles-sœurs; Rose Chaput (Fernand), Émilienne 
Prud’Homme (Robert); plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, 
autres parents et amis.

La famille de madame Gaétane Desrosiers remercie le personnel du 
Grand-Manoir ainsi que du CHSLD du Piedmont pour les bons soins 
prodigués à leur sœur.

La famille apprécierait des dons au CHSLD du Piedmont ou des 
messes.

Madame Gaétane Desrosiers sera exposée à la coopérative 
funéraire de Matawinie-Montcalm - Résidence funéraire de  
Saint-Jean-de-Matha, 99, rue Lessard, Saint-Jean-de-Matha, QC, 
J0K 2S0, le vendredi 28 mars 2025 de 13 h à 17 h et de 19 h à 21 h 
ainsi que le samedi 29 mars 2025 de 11 h à 14 h. Les funérailles 
seront célébrées dès 14 h en l’église de Saint-Jean-de-Matha, 
suivies de l’inhumation au cimetière de Saint-Jean-de-Matha

La Coopérative funéraire de Matawinie-Montcalm, offre à la famille 
éprouvée ses plus sincères condoléances.

AVIS DE DÉCÈS

Madame Gaétane 
Desrosiers
1928-2025

>1290291

99 rue Lessard, Saint-Jean-de-Matha  
Vos condoléances peuvent être  
transmises via notre site web au   
www.coopfunerairestjeandematha.com.

De Joliette, le 23 février 2025, à l’âge de 90 ans, est décédé M. Jacques 
Lajeunesse, époux depuis plus de 70 ans de Mme Yolande Landry. 

Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses enfants : Michel (Guy),  
Paul (Dorothée), Louise (Christian), Claude (France), Benoit (Diane) et 
Pierre; ses petits-enfants et arrière-petits-enfants, ainsi que d’autres 
parents et amis. Il rejoint sa fille Sylvie, décédée en 2021.

La famille de M. Lajeunesse vous accueillera le samedi 
31 mai dès 10h30 au Centre Funéraire Régional Joliette,  
1077 rue Lépine à Joliette. Une cérémonie commémorative aura 
lieu à la chapelle du centre funéraire, le samedi 31 mai à 11h. 
L’inhumation suivra au cimetière de Joliette.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Jacques  
Lajeunesse

>1290306
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AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1.  Lors d’une séance ordinaire tenue le 10 mars 2025, le conseil municipal a adopté le projet de 
règlement suivant :

�� ��Règlement�numéro�2021-06-6�modifiant�le�Règlement�sur�les�permis�et�certificats�numéro�
2021-06� et� ses� amendements� concernant� les� dispositions� relatives� à� l’abattage� d’arbres�
dans�une�rue�et�une�allée�véhiculaire�projetée�

2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le 2 avril 2025 à compter de 18h15 au Centre 
Metcalfe situé au 3597, rue Metcalfe à Rawdon. Lors de cette assemblée de consultation seront 
expliqués ce projet de règlement et les conséquences de son adoption. Au cours de cette rencontre, 
le maire ou son représentant désigné entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer 
sur le sujet.

3.  Ce projet de règlement vise à procéder à l’ajout de diverses dispositions au Règlement sur les 
permis et certificats numéro 2021-06 et ses amendements relatives à l’obligation d’obtenir un 
certificat d’autorisation pour une intervention d’abattage d’arbres dans les limites d’une rue projetée 
apparaissant à un plan image approuvé et l’abattage d’arbres dans les limites d’une allée 
véhiculaire d’un projet intégré approuvé, au contenu supplémentaire requis au dépôt d’une telle 
demande de certificat et à sa durée.

4.  Ce projet de règlement contient des dispositions qui concernent l’ensemble du territoire de la 
 Municipalité de  Rawdon.

5.  Le projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire.

6.  La copie du projet de règlement peut être consultée au bureau de la soussignée au  
3647, rue Queen à Rawdon, durant les heures normales de bureau. Ce projet de règlement est 
également disponible sur le site internet de la Municipalité au :

  https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/2025/
projet-r2021-06-6%20permis-certificats.pdf

Donné à Rawdon, ce 26 mars 2025 
Me Caroline Gray 
Directrice générale adjointe et  directrice du Service du greffe

AVIS PUBLIC
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-06-6 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 2021-06 ET SES 
AMENDEMENTS CONCERNANT LES DISPOSITIONS RELATIVES À L’ABATTAGE D’ARBRES DANS 

UNE RUE ET UNE ALLÉE VÉHICULAIRE PROJETÉE 
Aux personnes intéressées par le règlement ci-après mentionné

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1.  Lors d’une séance ordinaire tenue le 10 mars 2025, le conseil municipal a adopté le projet de 
règlement suivant :

 �Règlement�numéro�2021-03-5�modifiant�le�règlement�de�lotissement�numéro�2021-03�et�ses�
amendements�afin�de�modifier�diverses�dispositions�relatives�aux�rues�et�îlots

2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le 2 avril 2025 à compter de 18h00 au Centre 
Metcalfe situé au 3597, rue Metcalfe à Rawdon. Lors de cette assemblée de consultation seront 
expliqués ce projet de règlement et les conséquences de son adoption. Au cours de cette rencontre, 
le maire ou son représentant désigné entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer 
sur le sujet.

3.	 	Ce	projet	de	règlement	vise	à	modifier	les	dispositions	applicables	à	une	rue	en	cul-de-sac	et	à	un	
îlot, ainsi qu’à procéder à l’ajout de dispositions relatives à une rue en tête de pipe.

4.  Ce projet de règlement contient des dispositions qui concernent l’ensemble du territoire de la 
Municipalité de Rawdon.

5.  Le projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire.

6.	 	La	copie	du	projet	de	Règlement	numéro	2021-03-5	peut	être	consultée	au	bureau	de	la	soussignée	
au 3647, rue Queen à Rawdon, durant les heures normales de bureau. Ce projet de règlement est 
également disponible sur le site internet de la Municipalité au :

  https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/2025/
projet-r-2021-03-5.pdf

Donné à Rawdon, ce 26 mars 2025
Me Caroline Gray
Directrice générale adjointe et directrice du Service du greffe

AVIS PUBLIC
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-03-5 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 2021-03 ET SES AMENDEMENTS 
AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES AUX RUES ET ÎLOTS 

Aux personnes intéressées par le règlement ci-après mentionné
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Maître de l’ouvrage Personne responsable
Municipalité de Saint-Paul Martin Brunet,
10, chemin Delangis Directeur adjoint des travaux publics
Saint-Paul (Québec)  J0K 3E0 et des services techniques

DEMANDE DE SOUMISSIONS

La Municipalité de Saint-Paul demande des soumissions pour des travaux de rapiéçage de pavage et 
confection de dos d’âne allongés.

DOCUMENTS

Les documents relatifs à cet appel d’offres peuvent être obtenus en s’adressant au Service électronique 
d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO), en communiquant avec un de ses représentants  
par téléphone au 1 866 669 7326 ou au 514 856-6600, ou en consultant le site Internet,  
https://seao.gouv.qc.ca/. Les documents sont disponibles au coût établi par le SEAO. La facturation pour 
l’impression et la livraison seront effectuées par SEAO. Les plans et devis sont non remboursables.

M. Martin Brunet, directeur adjoint des travaux publics et des services techniques de la Municipalité de 
Saint-Paul, est la personne responsable du présent appel d’offres. Ainsi, tout soumissionnaire potentiel ou 
tout soumissionnaire doit s’adresser à ce seul responsable pour obtenir toute précision relativement à 
l’appel d’offres. M. Martin Brunet peut être joint par courriel à l’adresse mbrunet@saintpaul.quebec.

DATE DE RÉCEPTION

Conformément à la Loi sur les marchés publics, la date limite de dépôt des plaintes à la Municipalité pour 
le présent appel d’offres est fixée au 31 mars 2025. La date limite pour répondre aux plaintes est fixée au 
4 avril 2025.

Les soumissions, sous pli cacheté, devront parvenir au bureau de la Municipalité, 10, chemin Delangis, 
Saint Paul, à l’attention du directeur général et greffier-trésorier, M. Miguel C. Rousseau, au plus tard  
10 heures, le 7 avril 2025 et devront être identifiées comme suit : « AO25-003 – Travaux de rapiéçage de 
pavage et confection de dos d’âne allongés 2025 ». Toutes les soumissions seront ouvertes et lues ledit jour 
et à ladite heure en la salle des délibérations du conseil municipal à ladite adresse.

La Municipalité de Saint-Paul ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et 
n’assume aucune obligation de quelque nature que ce soit envers le ou les soumissionnaires.

Donné à Saint-Paul, ce 21 mars 2025.

Miguel C. Rousseau
Directeur général et greffier-trésorier

>1290329

APPEL D’OFFRES
« AO25-003 – Travaux de rapiéçage de pavage  

et confection de dos d’âne allongés 2025 »
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DEMANDE DE SOUMISSIONS
La  Municipalité de  Saint-Félix- de-Valois demande des soumissions pour la 
réfection des terrains de tennis et l’aménagement de surfaces de dek hockey, 
basketball et pickleball au parc  Pierre-Dalcourt (4999 rue  Coutu).

Sans être limitatifs, les travaux se résument comme suit : 

•  Tennis
 -  Enlèvement et disposition du mobilier existant ;
 -  Restauration de la surface de jeu en acrylique ;
 -  Nouveau marquage ;
 -  Fourniture et installation de nouveaux bancs ;
•  Dek hockey
 -  Disposition d’une partie de la clôture existante ;
 -  Agrandissement de la surface de pavage ;
 -  Fourniture et installation d’une nouvelle surface de dek hockey ;
 -   Fourniture et installation de bandes de patinoire, incluant une clôture ;
 -  Fourniture et installation de bancs de joueurs ;
 -  Fourniture d’un ensemble de buts ;
•  Basketball
 -  Fourniture et installation des bases et ancrages pour potences ;
 -   Fourniture et installation des potences et paniers amovibles et/ou 

pivotants ;
 -  Nouveau marquage sur la surface de béton existante ;
•  Pickleball
 -  Nouveau marquage sur la surface de béton existante ;

Ainsi que tous les travaux connexes nécessaires à l’achèvement du présent 
contrat.

DOCUMENTS
Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter du  
26 mars 2025  via le service électronique d’appel d’offres (SÉAO) à l’adresse 
suivante : https://www.seao.ca.

Toute information supplémentaire ou toute imprécision relative à cette 
soumission pourra être obtenue ou signifiée en communiquant avant le  
9  avril 2025  avec M.  Élie  Marsan-Gravel, ing., à l’adresse courriel : 
servicestechniques@ st-felix- de-valois.com.

EXIGENCES
Les soumissions devront être accompagnées d’une garantie de soumission sous 
forme de chèque visé au nom de la  Municipalité ou d’un cautionnement de 
soumission, équivalant à au moins 10 % de la soumission, valide pendant les 
 SOIXANTE (60) jours suivant l’ouverture des soumissions.

Suivant l’adjudication du contrat par résolution, cette garantie de soumission 
devra être échangée contre des cautionnements d’exécution et des obligations 
pour gages, matériaux et services, chacun pour 50 % du montant de la 
soumission.

La soumission doit également être accompagnée de tous les autres documents 
mentionnés dans la liste des documents à remettre avec la soumission.

Le soumissionnaire doit, à la date de dépôt de sa soumission, détenir une 
autorisation de contracter délivrée par l’Autorité des marchés publics (AMP) pour 
conclure des contrats et  sous-contrats publics. Cependant, pour faciliter une telle 
vérification par la  Municipalité, le soumissionnaire doit joindre une copie de 
son autorisation à sa soumission.

OUVERTURE  DES  SOUMISSIONS
Les soumissions devront être présentées dans une enveloppe cachetée et 
dûment identifiée au nom du soumissionnaire, portant la mention «  Soumission 
—  Tennis, dek hockey, basketball et pickleball », et devront être déposées au 
bureau de la  Municipalité au 600, chemin de  Joliette à  Saint-Félix- de-Valois 
(Québec)  J0K  2M0, à l’attention de  Monsieur  Jeannoé  Lamontagne, directeur 
général, avant 11 h, le mercredi 16 avril 2025. Toute soumission reçue après le 
délai fixé peut être rejetée.

À ce moment, les soumissions seront ouvertes publiquement par un représentant 
de la  Municipalité et accompagné de deux témoins.

Conformément à la  Loi sur l’autorité des marchés publics, la date limite de dépôt 
des plaintes à la  Municipalité pour le présent appel d’offres est fixée au  
7 avril 2025.

La  Municipalité de  Saint-Félix- de-Valois se réserve le droit, à sa seule et entière 
discrétion, de passer outre à une informalité mineure si elle estime qu’il est de 
l’intérêt de la  Municipalité de passer outre, ce que le soumissionnaire accepte et 
assume. De plus, la  Municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucuns frais quelconques ni 
obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaire(s).

Jeannoé  Lamontagne
Directeur général et  greffier-trésorier

AVIS PUBLIC
APPEL D’OFFRES NO LO-PT02.11-2025 

TENNIS, DEK HOCKEY, BASKETBALL ET PICKLEBALL AU PARC 
PIERRE-DALCOURT

Aux personnes intéressées par le règlement  ci-après 
mentionné : 

AVIS  PUBLIC est donné de ce qui suit : 
1.   Lors d’une séance ordinaire tenue le 10 mars 2025, le conseil 

municipal a adopté le premier projet de règlement suivant : 
  ­Règlement­ numéro­ ­2021-02-9­modifiant­ le­ ­Règlement­ de­

zonage­ numéro­ ­2021-02­ et­ ses­ amendements­ afin­ de­
modifier­ ou­ procéder­ à­ l’ajout­ de­ certaines­ dispositions­
relatives­à­ l’abattage­d’arbres,­à­ l’usage­mixte,­au­projet­
intégré­à­caractère­industriel­et­aux­zones­­I-1,­­CV-3­et­­RD-
22­et­de­modifier­diverses­dispositions

2.   Une assemblée publique de consultation aura lieu le 
2 avril 2025 à compter de 18 h 45 au  Centre  Metcalfe situé au 
3597, rue  Metcalfe à  Rawdon. Lors de cette assemblée de 
consultation seront expliqués ce premier projet de règlement et 
les conséquences de son adoption. Au cours de cette 
rencontre, le maire ou son représentant désigné entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer sur le sujet.

3.	 		Ce	premier	projet	de	règlement	vise	à	modifier	la	terminologie	
et diverses dispositions du  Règlement de zonage numéro 
 2021-02 et ses amendements relatives à l’usage mixte et à 
procéder à l’ajout de dispositions relatives à l’abattage d’arbres 
dans les limites d’une rue apparaissant à un plan image ou 
dans les limites d’une allée véhiculaire d’un projet intégré ainsi 
que des dispositions relatives au projet intégré à caractère 
industriel.

	 		Il	 vise	 également	 à	modifier	 les	 limites	 des	 zones	 suivantes	
localisées	à	l’intérieur	du	périmètre	d’urbanisation	identifié	à	la	
carte prévue en  Annexe 1 (plan 2 de 2) s’intitulant «  Zonage à 
l’intérieur du périmètre d’urbanisation » : 

  -   CV-3 :  Zone incluant le 3461, rue  Queen et le 3452, rue 
 Albert, ainsi que les propriétés localisées entre le 3164 et le 
3292, 1ère avenue et les propriétés localisées à l’est seulement 
de la rue  Queen entre le 3450 et le 3486, rue  Queen ;

  -   RD-22 :  Zone incluant le 3204-3206, 2e  Avenue et les 
propriétés localisées entre le 3455 et le 3512, rue  Albert ;

	 		De	 plus,	 il	 vise	 à	modifier	 l’Annexe	 2	 s’intitulant	 	Grilles	 des	
spécifications	de	façon	à	modifier	la	grille	des	spécifications	de	
la	zone	 	CV-3	 identifiée	au	présent	avis	et	à	modifier	 la	grille	
des	spécifications	de	la	zone		I-1	localisée	à	l’ouest	de	la	route	
125, entre la limite de la  Municipalité de  Sainte-Julienne et le 
4660,  Route 125 inclusivement.

4.   Ce premier projet de règlement contient des dispositions qui 
concernent l’ensemble du territoire de la  Municipalité de 
 Rawdon ainsi que des dispositions qui concernent 
spécifiquement	les	zones	identifiées	au	présent	avis.

5.   Ce premier projet de règlement contient des dispositions 
propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

6.   Les copies du premier projet de  Règlement numéro  2021-02-
9 et des plans du  Règlement de zonage numéro  2021-02 et 
ses	 amendements	 identifiant	 les	 zones	 concernées	 par	 le	
premier projet de règlement peuvent être consultées au bureau 
de la soussignée au 3647, rue  Queen à  Rawdon, durant les 
heures normales de bureau. Ces documents sont également 
disponibles sur le site internet de la  Municipalité : 

https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-
democrat ique/seances-du-consei l /2025/premier-
projet-r-2021-02-9.pdf

  h t tps : / / rawdon.ca/s torage/app/media /munic ipa l i te /
administration/R%C3%A8glements%20municipaux/r2021-02-
annexe-1.pdf

Donné à  Rawdon, ce 26 mars 2025
Me		Caroline		Gray 
 Directrice générale adjointe et directrice du  Service du greffe
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-02-9 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2021-02 ET 
SES AMENDEMENTS AFIN DE MODIFIER OU PROCÉDER À 

L’AJOUT DE CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’ABATTAGE D’ARBRES, À L’USAGE MIXTE, AU PROJET 

INTÉGRÉ À CARACTÈRE INDUSTRIEL ET AUX ZONES I-1, CV-3 
ET RD-22 ET DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS

Avis est donné que lors d’une séance ordinaire tenue le 
20 janvier 2025, le ­Règlement­numéro­­2021-01-3­modifiant­le­
règlement­ sur­ le­ plan­ d’urbanisme­ numéro­ ­2021-01­ et­ son­
amendement­ afin­ de­ modifier­ diverses­ dispositions a été 
adopté par le conseil de la  Municipalité de  Rawdon, et ce, 
suivant l’adoption d’un projet de règlement lors d’une séance 
ordinaire tenue le 9 décembre 2024.

Ce règlement est entré en vigueur le 19 février 2025, soit à la 
date de délivrance du certificat de conformité par la  MRC de 
 Matawinie.

Conformément à l’article 110.3 de la ­Loi­sur­l’aménagement­
et­ l’urbanisme, vous trouverez  ci-dessous un résumé dudit 
 Règlement numéro  2021-01-3.

RÉSUMÉ  DU  RÈGLEMENT
Ce règlement a pour objet d’assurer la concordance du plan 
d’urbanisme au  Schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la  MRC de  Matawinie modifié par le  Règlement 
numéro 239‑2024 afin de : 

 •   Modifier la carte intitulée ­Annexe­B­-­­Plan­2.1­–­­Grandes­
affectations­à­l’extérieur­du­périmètre­d’urbanisation afin 
de créer une grande affectation  Récréative intensive à 
même une grande affectation  Villégiature consolidation 
visant le  Village  Canadiana (lots 5 302 236, 5 302 518 et 
une partie du lot 5 302 635) localisé au sud du chemin du 
 Lac-Morgan ;

 •   Modifier le tableau de  Compatibilité des usages afin que 
les usages Équipements et réseau d’utilité publiques, 
 Résidentielle et  Restauration soient conditionnels à 
certaines exigences spécifiques lorsqu’autorisés à la 
grande affectation  Récréative intensive située au sud du 
chemin du  Lac-Morgan (Village  Canadiana).

Il vise également à modifier la carte intitulée ­Annexe­C­-­­Plan­
2.2­ –­ ­Grandes­ affectations­ à­ l’intérieur­ du­ périmètre­
d’urbanisation afin de : 

 •   Remplacer une partie d’une grande affectation 
«  Résidentielle consolidation » par une grande affectation 
«  Multifonctionnelle » de manière à inclure les lots 
5 300 462, 5 355 042, 5 355 043, 5 355 058, 5 355 229, 
5 355 303, la partie du lot 5 300 890 (correspondant aux 
80 premiers mètres calculés à partir de l’emprise de la 
route 348) et la partie du lot 5 355 409 (correspondant à 
une portion de l’emprise de la route 348 localisée entre 
le chemin des  Frères et la rivière  Ouareau) ;

 •   Procéder à l’agrandissement d’une grande affectation 
«  Multifonctionnelle » à même une partie d’une grande 
affectation «  Publique et  Institutionnelle » limitrophe de 
manière à inclure l’ensemble du lot 6 618 237 (3251, rue 
 Metcalfe) à la grande affectation «  Multifonctionnelle » ;

 •   Procéder à l’agrandissement d’une grande affectation 
«  Publique et institutionnelle » à même une partie d’une 
grande affectation «  Résidentielle de consolidation » 
limitrophe de manière à inclure l’ensemble du lot 
6 632 122 (3205-3284, rue  Metcalfe) à la grande 
affectation «  Publique et  Institutionnelle ».

La copie dudit  Règlement numéro  2021-01-3 peut être 
consultée au bureau de la soussignée au 3647, rue  Queen à 
 Rawdon, durant les heures normales de bureau.

Donné à  Rawdon, ce 26 mars 2025.
Me  Caroline  Gray
Directrice générale adjointe et directrice du  Service du greffe
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AVIS PUBLIC
RÉSUMÉ DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-01-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE PLAN 
D’URBANISME NUMÉRO 2021-01 ET SON AMENDEMENT 

AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS

Avis
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Avis
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AVIS PUBLIC
Projet d’aménagement d’une nouvelle cellule d’enfouissement technique 

sur le territoire de la municipalité de Saint-Thomas

Cet avis est publié pour informer le public du début de l’évaluation environnementale du projet. 

Depuis 2007, Dépôt Rive-Nord inc. exploite un lieu d’enfouissement technique (LET) à Saint-Thomas. 
En plus de répondre aux besoins régionaux, ce LET est une infrastructure importante au niveau 
provincial. Puisque le LET atteindra sa capacité autorisée vers 2032, ce projet permettrait de 
poursuivre l’élimination sécuritaire des matières résiduelles pour une période d’environ 25 années.  
Cette nouvelle cellule, située au sud-ouest du LET existant, sera circonscrite d’un écran d’étanchéité.

Pour plus d’information, le public peut consulter l’avis de projet déposé par son initiateur au ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, lequel 
contient, notamment, une description du projet ainsi que du site visé, de même qu’une description 
des principaux enjeux identifiés et des impacts anticipés sur le milieu récepteur.

L’avis de projet de même que la directive du ministre relative à la réalisation de l’étude d’impact du 
projet sont accessibles pour consultation dans le registre public des projets assujettis à la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, à l’adresse Internet suivante:  
www.ree.environnement.gouv.qc.ca.

Toute personne, tout groupe ou toute municipalité peut faire part au ministre, par écrit et au plus tard 
le 28 avril 2025, de ses observations sur les enjeux que l’étude d’impact du projet devrait aborder. 
Ces observations peuvent être transmises au ministre par l’entremise du registre public à l’adresse 
Internet mentionnée ci-dessus.

Des renseignements supplémentaires peuvent être obtenus relativement au processus d’évaluation 
environnementale de ce projet aux numéros 418 521-3830 ou 1 800 561-1616 et sur le site Internet 
du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs à l’adresse suivante : www.environnement.gouv.qc.ca.

Le 26 mars 2025.

Cet avis est publié par Dépôt Rive-Nord inc. conformément à l’article 31.3.1 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2).

La Municipalité de Saint-Paul demande des soumissions pour des travaux de 
déneigement des rues, chemins et trottoirs municipaux. L’appel d’offres demande des 
propositions pour un contrat d’une durée de trois ans avec option de renouvellement 
pour deux ans.
Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du 18 mars 2025, via le 
système électronique d’appel d’offres (SEAO) du gouvernement du Québec  
(https://seao.gouv.qc.ca/).
Pour toute information, communiquez avec le responsable de l’appel d’offres, M. Martin 
Brunet, directeur adjoint des travaux publics et des services techniques, par courriel : 
mbrunet@saintpaul.quebec.
La Municipalité de Saint-Paul ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues et n’assume aucune obligation de quelque nature que ce soit 
envers le ou les soumissionnaires.
Conformément à la Loi sur les marchés publics, la date limite de dépôt des plaintes à 
la Municipalité pour le présent appel d’offres est fixée au 31 mars 2025. La date limite 
pour répondre aux plaintes est fixée au 7 avril 2025.
Les soumissions, sous pli cacheté, devront parvenir au bureau de la Municipalité,  
10, chemin Delangis, Saint Paul, à l’attention du directeur général et greffier-trésorier, 
M. Miguel C. Rousseau, au plus tard 10 heures, le 10 avril 2025 et devront être 
identifiées comme suit : « AO25-002 – Travaux de déneigement des rues, chemins 
et trottoirs municipaux »

Donné à Saint-Paul, ce 18 mars 2025.
Le directeur général et greffier-trésorier,
Miguel C. Rousseau
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APPEL D’OFFRES
PROJET: « AO25-002 – Déneigement des rues, 

chemins et trottoirs municipaux »

850, rue Principale
Saint-Ambroise-de-Kildare

(Québec)  J0K 1C0
450 755-4782
450 755-4784

info@saintambroise.ca

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, par le soussigné, René Charbonneau, directeur général et  
greffier-trésorier de la susdite municipalité :

1- QUE lors de la séance ordinaire tenue le 10 mars 2025, le conseil municipal a adopté, par résolution, le 
premier projet de règlement 857-2025, modifiant le règlement de zonage 841-2023, ayant pour effet: 

  • De créer la zone C2-1 en permettant la construction de 1 à 4 logements;

2- QUE le premier projet de règlement 857-2025, conformément à la Loi, sera soumis à une consultation 
publique quant à ses objets et aux conséquences de son adoption lors de l’assemblée publique qui se 
tiendra le jeudi 3 avril 2025, à 18 h, à l’hôtel de ville, situé au 850, rue Principale, à Saint-Ambroise-
de-Kildare;

3- QU’au cours de cette assemblée publique, le maire (ou un autre membre du conseil désigné) expliquera le 
projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes et les 
organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet;

4- QUE ce premier projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire;

5- QUE le premier projet de règlement 857-2025 peut être consulté à l’hôtel de ville, durant les heures 
normales d’ouverture et sur le site internet de la Municipalité;

6- Que les zones visées sont : C2-1 a même la zone C2, en intégrant les lots 5 274 890, 5 274 892, 5 274 893, 
5 274 895 et 5 274 897.

DONNÉ À SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE, CE 19 mars 2025.
René Charbonneau
Directeur général et greffier-trésorier >1290030

 
Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare

AVIS PUBLIC
Aux personnes intéressées par le Premier projet de règlement 857-2025

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1.  Lors d’une séance ordinaire tenue le 10 mars 2025, le conseil municipal a adopté le projet de 
règlement suivant : 

�� �Règlement� numéro� 2021-07-3� modifiant� le� Règlement� sur� les� plans� d’implantation� et�
d’intégration�architecturale�numéro�2021-07�et�ses�amendements�afin�de�procéder�à�l’ajout�
de�dispositions�relatives�au�projet�intégré�à�caractère�industriel

2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le 2 avril 2025 à compter de 18h30 au Centre 
Metcalfe situé au 3597, rue Metcalfe à Rawdon. Lors de cette assemblée de consultation seront 
expliqués ce projet de règlement et les conséquences de son adoption. Au cours de cette rencontre, 
le maire ou son représentant désigné entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer 
sur le sujet.

3.  Ce projet de règlement vise à assujettir au Règlement numéro 2021-07 et ses amendements la 
délivrance d’un permis ou d’un certificat d’autorisation relatif à la création ou la modification d’un 
projet intégré à caractère industriel, incluant les travaux de construction, d’agrandissement, de 
rénovation extérieur modifiant l’apparence et le déplacement d’un bâtiment, les travaux 
d’aménagement du terrain nécessitant un permis ou un certificat d’autorisation et la transformation 
ou la construction d’une enseigne.

4.  Ce projet de règlement contient des dispositions qui concernent l’ensemble du territoire de la 
 Municipalité de  Rawdon.

5.  Le projet de règlement ne contient pas de dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire.

6.  La copie du projet de Règlement numéro 2021-07-3 peut être consultée au bureau de la soussignée 
au 3647, rue Queen à Rawdon, durant les heures normales de bureau. Ce projet de règlement est 
également disponible sur le site internet de la Municipalité au : 

  https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/2025/
projet-r-2021-07-3%20-piia-projet%20integre%20industriel.pdf

Donné à Rawdon, ce 26 mars 2025
Me Caroline Gray 
Directrice générale adjointe et directrice du Service du greffe

AVIS PUBLIC
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-07-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE NUMÉRO 2021-07 ET SES AMENDEMENTS AFIN DE PROCÉDER À L’AJOUT DE 

DISPOSITIONS RELATIVES AU PROJET INTÉGRÉ À CARACTÈRE INDUSTRIEL 
Aux personnes intéressées par le règlement ci-après mentionné
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Appel d’offres AP25-041

Construction d’un entrepôt 
Poste Alpha

>1290029

DEMANDE  DE  SOUMISSIONS

La  Ville de  Joliette désire recevoir des soumissions pour la con-
struction d’un bâtiment entrepôt situé dans le poste de trans-
formation 120/25 kV (poste  Alpha) au 540, rue  Calixa-Lavallée.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter 
du 26 mars 2025 via le système électronique d’appel d’offres 
à l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou par téléphone au 
1 866 669-7326.

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, 
le soumissionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à 
l’adresse suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca .

DATE  DE  RÉCEPTION

Les soumissions scellées et identifiées «  Appel d’of-
fres  AP25-041 –  Construction d’un entrepôt –  Poste 
 Alpha » doivent être adressées à  Mme  Roxane  Grégoire, 
technicienne en approvisionnement, et seront reçues à la  
réception de l’hôtel de ville situé au 614, boulevard  Manseau, 
 Joliette,  Québec,  J6E 3E4, avant onze heures (11 h), heure 
officielle du  CNRC, le 15 avril 2025, pour y être ouvertes 
publiquement ce même jour à cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont 
également autorisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être 
effectuées que par le biais du  SEAO.

La  Ville de  Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa 
décision et sans encourir de dommage d’aucune nature.

ROXANE  GRÉGOIRE
Technicienne en approvisionnement
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DEMANDE DE SOUMISSIONS

La Municipalité de Saint-Félix-de-Valois désire recevoir des 
soumissions pour la mise en place de deux traverses piétonnes sur 
le chemin de Joliette, à Saint-Félix-de-Valois. L’ampleur des travaux 
est décrite sommairement comme suit :

- Enlèvement et disposition de la terre végétale;
- Prolongement d’un trottoir;
- Nettoyage et reprofilage de fossés;
- Mise en place de glissières de sécurité;
- Réfection des surfaces endommagées.

Ainsi que tous les travaux connexes nécessaires à l’achèvement du 
présent contrat.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter du 
26 mars 2025 via le service électronique d’appel d’offres (SÉAO) à 
l’adresse suivante : https://www.seao.ca.

Toute information supplémentaire ou toute imprécision relative à  
cette soumission pourra être obtenue ou signifiée en communiquant 
avec M. Élie Marsan-Gravel, ing., à l’adresse courriel : 
servicestechniques@st-felix-de-valois.com.

EXIGENCES

Les soumissions devront être accompagnées d'une garantie de 
soumission sous forme de chèque visé au nom de la Municipalité 
ou d'un cautionnement de soumission, équivalant à au moins 10 % 
de la soumission, valide pendant les SOIXANTE (60) jours suivant 
l'ouverture des soumissions.

Suivant l’adjudication du contrat par résolution, cette garantie de 
soumission devra être échangée contre des cautionnements 
d'exécution et des obligations pour gages, matériaux et services, 
chacun pour 100 % du montant de la soumission.

La soumission doit également être accompagnée de tous les autres 
documents mentionnés dans la liste des documents à remettre 
avec la soumission.

OUVERTURE DES SOUMISSIONS

Les soumissions devront être présentées dans une enveloppe 
cachetée et dûment identifiée au nom du soumissionnaire, portant 
la mention « Soumission — Mise en place de deux traverses 
piétonnes sur le chemin de Joliette », et devront être déposées 
au bureau de la Municipalité au 600, chemin de Joliette à Saint-
Félix-de-Valois (Québec) J0K 2M0, à l’attention de Monsieur 
Jeannoé Lamontagne, directeur général, avant 11 h, le jeudi  
17 avril 2025. Toute soumission reçue après le délai fixé peut être 
rejetée.

À ce moment, les soumissions seront ouvertes publiquement par 
un représentant de la Municipalité et accompagné de deux témoins.

Conformément à la Loi sur l’autorité des marchés publics, la date 
limite de dépôt des plaintes à la Municipalité pour le présent appel 
d’offres est fixée au 7 avril 2025.

La date limite pour répondre aux plaintes est fixée au 14 avril 2025.

La Municipalité de Saint-Félix-de-Valois se réserve le droit, à sa 
seule et entière discrétion, de passer outre à une informalité 
mineure si elle estime qu’il est de l’intérêt de la Municipalité de 
passer outre, ce que le soumissionnaire accepte et assume. De 
plus, la Municipalité ne s'engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucuns frais 
quelconques ni obligation d’aucune sorte envers le ou les 
soumissionnaire(s).

Jeannoé Lamontagne
Directeur général et greffier-trésorier

AVIS PUBLIC
APPEL D’OFFRES NO TP-IN25.12-2025

MISE EN PLACE DE DEUX TRAVERSES  
PIÉTONNES — CHEMIN DE JOLIETTE

AVIS DE DISSOLUTION
Prenez avis que CAMP DE JOUR LES TROIS 
PEANUTS ayant son siège au 7205, chemin 
Montauban, Saint-Damien, province de Québec, 
J0K 2E0, a l’intention de demander sa dissolution 
au Registraire des Entreprises du Québec et, à cet 
effet, produit la présente déclaration requise par 
les dispositions de l’article 37 de la Loi sur la 
publicité légale des entreprises (RLRQ, c. P-44.1) 
et conformément à la Loi sur les Compagnies 
(RLRQ, c. C-38). 

Signé à Saint-Damien, ce 20 mars 2025
Madame Marie-Josée BARIL, secrétaire

>1290286

Logement / app. à louer205
Rawdon, duplex 4 1/2 rdc, 
près tous services. Cours ar- 
rière privée. Pas d'animaux, 
non fumeur. Enquête de cré- 
dit. 1er juillet. 1500$/ mois. 
450-834-7192.

St-Paul de Joliette, 3 1/2 frais 
peint, très clair, climatiseur 
mural, 2 places de stationne- 
ment. Non fumeur, pas d'ani- 
maux. Idéal personne 50 ans 
et plus. 950$/ mois. 
450-394-4105.

Construction,  
rénovation, réparation442

PEINTRE d'expérience, très 
minutieuse, travail garanti, 
Lyne 514-826-4765

Toiture Lamontagne, plus de 45 
ans d'expérience, rénovation de 
toiture résidentielle et commer- 
ciale. 514 298-4221. Contactez-
moi par texto ou par courriel toi- 
turelamontagne@hotmail.com

Emplois divers605
Recherche personne sé- 
rieuse, à l'écoute, calme et 
ponctuelle. Retraité si pos- 
sible. Pour travailler dans une 
résidence de type familiale à 
Joliette.
Tâches: nourriture, ménage, 
douche. Doit dormir sur 
place une fin de semaine sur 
deux.
450-803-6255.

Annonces classées

www. lac t ion .com

Je 
soutiens

mon 
entreprise 

locale
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Valide jusqu’au 6 avril 2025. Aucune offre ne peut être combinée. Les photos peuvent différer des produits présentés. Malgré tout le soin apporté à la préparation de cette annonce, des erreurs ont pu se glisser. Si 
nous en découvrons, elles seront indiquées en magasin. Des frais de livraison peuvent être appliqués.

1075, boul. Firestone, Joliette  I  450 752-2595
jcperreault.com

sur les matelas sélectionnés

Jusqu’à

50% de rabais
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